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• 
6 avril Décision n• 427 e., accordant aux héritiers de M. P. 

Arapari décédé à Afarealtu, Moorea, le 7 septembre 
1919 

1° une prorogation de délai de trois mois à compter 
du 7 mars, pour déclarer la succession du de cujus ; 

2° la remise gracieuse de la moitié de demi droit en 
sus encouru par ces héritiers pour n'avoir pas décla-
rer la succession du sus-nommé dans les délais lé-
gaux prévus par l'arrêté du novembre 1873 157 
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7 avril Arrêté n° 433 a .p,a ., autorisant l'organisation d'une 
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7 avril Arrêté ni> 434 do., fixant les règles de liquidation et de 
perception des droits et taxes à l'importation sur les 
colis postaux et paquets postaux. .   160 

12 avril Arrêté n° 438 do., rendant exécutoire une délibération 
de l'assemblée représentative complétant l'article 95 
du décret du 20 juillet 1932 relatif au service des 
douanes.   160 

Rectificatif n° 416 f.c., à la décision n° 274 f.c., en 
date du 2 mars 1950 nommant un régisseur d'avance 
destinée au paiement de certaines dépenses nécessi-
tées par des travaux d'adduction d'eau  16f 

Rectificatif à l'arrêté n° 361 du 22 mars 1950 	 161 
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AVIS OFFICIELS 

Service des contributions. — Patentes 	  162 
Service de santé. — Statistique sanitaire pendant le I D ' trimestre 1950 	 165 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Annonces judiciaires 	  162 
Al111011C88 diverses 	  163 

Pl n'EUE d IFFICIELLIE' 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Textes °Motels publies à titre d'Information. 

NATURALISATION 

Par décret en date du 2 décembre 1949, la qualité de cito-
yen français a été concédé à M. MAGGYARY Adalbert, 
sujet roumain, demeurant à Papeete. 

ACTES OU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRÊTÉ h° 242 s.g., portant réorganisation du cadre local" 
des agents des affaires adhtinistratives. 

(Du 25 février 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du Territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes modifica-
tifs subséquents sur le régime financier des Territoires-
d'outre-mer ; 

Vu l'arrêté no 604 c. du 28 juin 1946 portant création d'un 
cadre local des affaires administratives et tous actes modi-
ficatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté no 241 s.g. du 25 février 1950 portant réorgani-
sation des cadres locaux des Etablissements français de 
l'Océanie ; 

Après avis de la commission consultative du personnel ; 
Le conseil privé des Etablissements français de l'Océanie-

entendu dans sa séance du 18 novembre 1948 ; 
Après consultation de l'assemblée représentative des Eta-

blissements français de l'Océanie dans sa séance du 21 juin 
1949; 

Vu l'approbation ministérielle n° 84619 du 12 novembre 
1949, 

ARRÊTE: 

Micle 1". — Le cadre local des agents des affaires admi-
nistratives se subdivise en cadre supérieur et cadre secon-
daire. 

COMPOSITION 
Art. 2. — Le cadre local supérieur des agents des affaires 

administratives comprend des emplois de 
1 0 ) Chefs et sous-chefs de bureau, 
2°) Commis principaux, 
30) Commis. 

Art. 3. — Le cadre local secondaire comprend les emplois 
de:  

1°) Sous-chefs de bureau auxiliaires, 
20) Commis auxiliaires principaux, 
3°) Commis auxiliaires. 

RECRUTEMENT 
Art. 4. — Nul ne peut être admis dans le cadre des agents 

des affaires administratives s'il ne réunit les conditions gé-
nérales prévues à l'article 2 de l'arrêté n° 241 s.g. du 25 fé-
vrier 1950 susvisé. 

Les candidats sont en outre soumis aux conditions parti-
culières ci-après : 

A) Pour le cadre supérieur, 
a) Le recrutement des commis de 8e classe a lieu unique-

ment par voie de concours parmi les candidats pourvus au 
moins du brevet de l'enseignement primaire élémentaire 
métropolitain ou local, ou parmi les candidats qui, dépour-
vus de diplômes, comptent trois ans au minimum de servi-
ces dans l'administration. 

b) Les,candidats pourvus du baccalauréat ou du brevet 
supérieur sont admis directement en qualité de commis de 
5° classe. 

Art. 5.— Le concours prévu ci-dessus du niveau du bre-
vet élémentaire, comprend : 
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Coefficient Durée 

1 1:1 1/2 

Nature des épreuves 
1") une dictée -texte d'un auteur 

classique avec explication 
grammaticale  2 

2°) une composition française, 
sur un sujet général et desti- 
née essentiellement à l'appré- 
ciation de l'orthographe et de 
la rédaction du candidat..... 	3 	3 h. 

30) composition de mathémati-
que, connaissances exigées 
pour l'examen du brevet élé-
mentaire   2 2 h. 

- 4°) composition sur le régime ad-
ministratif : 
Gouvernement du Territoire 
Représentation des Etablisse-
ments français de l'Océanie 
au Parlement dela Métropole-
Organisation. composition eit., 

 attribution du Conseil Privé 
et de l'Assemblée Représen-
tative - Circonscriptions et 
districts - Communes - Orga-
nisation judiciaire - Régle-
mentation concernant les é-
trangers  2 2 h. 

50) Epreuve de langue tahitienne 
(facultative).  	1 	1 h. 

B) Pour le cadre secondaire. 
Le recrutement des commis auxiliaires de 13• classe a lieu 

uniquement par vole de concours dans les conditions pré-
vues à l'article 4 de l'arrêté no 241 s.g edu 25 février 1950 
susvisé. 

Le concoure prévu ci-dessus, de niveau légèrement supé-
rieur à celui du certificat d'études comprend pour le cadre 
secondaire : 

Nature des épreuves 
r) une dictée avec explication 

grammaticale.. 	...... 
20) une composition d'arithméti- 

que (deux problèmes) niveau 
des cours complémentaires 	 

30) une rédaction ....... 
4°) une composition sur la géo- 

graphie politique et économi- 
que de l'Océanie 	. 	. 

5°). une épreuve de tahitien (facul- 
tative) (conversation) 	 

HIERARCHIE 
Art 6. — La hiérarchie, le classement dans l'échelle( uni-

que de solde, la péréquation et le classement par catégorie 
au point de vue des déplacements et du traitement dans les 
hôpitaux de ces agents sont fixés comme suit : 

Pour le cadre supérieur. 

Classes 

Agents supé-J Chef de bureau. 
rieurs. 	8/chef de bureau. Ile classe. 

2° classe. 

Grades Classes 

Eenelle 
unique 
de solde 
(indice) 

Classement 

•■••••.....■.■•• 

r 

Agents princi- Commis ppal. il cl ap.3ans. N catég. 
paux.  H. cl. av.  3 ans. 

Ire chasse. 
M 
L 

3a catég. 
s 

:la classe. K 40% 
3© classe. 
4' classe. 
5' classe. 

Agent. 	'Commis. H. cl ..ap.3 alkS. 3. calé. 
H. cl. av.3ans. 
1" classe. H 
2. classe. G 
3a classe. 
4e classe. 
5• classe. 

F 
E 
D 

6.• catég. 

s 
5004 

6 0  classe. C 
7" classe. B 
8* classe. A 

Pour le cadre seeondaire. 

Agents su pé- 
rieurs au xi- 

8:chef de bureau 
auxiliaire. 

Ir. classe. 
t. classe. 
3• classe. 

o 
Il 
m 

3e catég. 
7 	40'j. 
» 

Agents princi-
paux auxiliai- 

Commis auxiliai-
re ppal. 

H. cl. ap.3ans, 
H. cl. av. 3 ans. tn 

3• rates. 

res. 4" classe. 
lt° classe. 

1 5' catég. 
le i74, 

3. classe. 
4° classe. 
5. classe. h 

Agents 	a u x i- 
liaires. 

Commis euxil. H. cl. ap.3 MIS 
H. cl. av. 3 ans. 
Ire classe. h 

calég. 

%. classe. 
3• classe. 
4° classe. e 5e catég. .50 
5e classe. 
8. classe, 
76  classe . 

8. classe. 

e 
b 
a 

s 

Les agents féminins ne peuvent. être classés à une caté-
gorie inférieure à la deuxième pour les soins médicaux et 
les transports maritimes interinsulaires. Les indemnités de 
déplacement sont celles de leur catégorie réelle. 

AVANCEMENT 

Art- 7. — Les avancements dans le cadre local des agents 
des affaires administratives ont lieu dans les conditions pré-
vues aux chapitres V et VI de l'arrêté no 241 s.g. du 25 fé-
vrier 1950 susvisé. 

A) Pour le cadre supérieur. 

L'accession au grade de commis principal de 5 ■5 classe 
est subordonnée à la réussite à un examen comportant les 
épreuves suivantes: 

Nature des épreuves 	 Coefficient Durée 

Composition sur un sujet d'ordre admi-
nistratif, économique ou financier 
dans le cadre des connaissances que 
le candidat doit nortnalement avoir 
acquises depuis son entrée dans l'ad-
ministration  3 3 h. 

Mémoire sur un sujet d'ordre général 
dans le cadre de l'Opéadie française. 	3 	4 h. 

Coefficient 	Durée 

2 1h. 

3 	2 h. . 
2 	1h. 1/2 

I h. 

1 	1/4 h. 
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La composition sera écrite sans notes ni documents d'au-
cune sorte. Elle sera jugée surtout en considération du choix 
de ses éléments, de leur agencement et de la valeur de la 
rédaction. 

La totalité des emplois de sous-chefs de bureau de 2. 
classe est réservée aux commis principaux d'une classe au 
moins égale à la 3e, qui ont satisfait à un concours ou exa-
men comportant les épreuves suivantes : 

Nature des épreuvee 	 Coe fficis nt Du rée 

Composition sur un sujet d'ordre pro- 
fessionnel 	3 	3 h. 

Mémoire sur un sujet d'ordre général 
excédant le cadre de l'Océanie fran-
çaise, dans les conditions fixées ci-
dessus en ce qui concerne le concours 
pour le grade de commis principal  3 4 h. 

B) Pour le cadre secondaire. 

L'accession -à la 5e classe de commis principal est subor-
donnée, outre l'appréciation du calepin de notes du candi-
dat (coefficient 2), à la réussite à un examen comportant les 
épreuves suivantes : 

Nature des épreuves 	 Creffirient Durée 

Composition sur un sujet se rapportant 
aux matières de son service 	 3 h. 

Une composition sur un sujet d'ordre 
générai dans le cadre de l'Océanie 
française....  	 3 h. 
La totalité des emplois de sous-chefs de bureau auxiliai-

res est réservé aux commis principaux d'une classe au 
moins égale à la 3., qui ont satisfait ti un concours ou exa-
men comportant les épreuves suivantes : 

Nature des épreuves 
	

Coefficient Durée 

Composition sur un sujet d'ordre pro- 
fessionnel 

	
3 
	

3 h. 
Mémoire sur un sujet d'ordre général 

n'excédant pas le cadre de l'Océanie 
française ... 	 2 

	
3 h. 

DISCIPLINE 
Art. 8. — te régime disciplinaire applicable aux agents 

des affaires administratives est celui prévu au chapitre VII 
de l'arrêté n° 241 s.g. du 25 février 1950 susvisé. 

a SERMENT 

Art: 9. — Les agents du cadre local des affaires adminis-
tratives détachés au service sédentaire des douanes, au 
service des con :ributions directes ou à tout autre service fis-
cal doivent. avant leur entrée en fonctions. prêter serment 
devant le Tribunal compétent de Papeete ou devant les ju-
fies de paix à compétenee étendue. 

Ces agents seront nommes par leur chef de service d'une 
commission d emploi, ils auront qualité pour constater les 
contraventions aux règlements dont 1 application dépend de 
leur service et à tout autre règlement dont l'application leur 
,serait confiée par des textes spéciaux ou généraux. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Art. 10. — Les agents des greffes et parquets, ceux des 
contributions et des secrétariats généraux qui n'auront pas 
été reclassés dans le cadre des affaires administratives hé- 

néficieront des dispositions transitoires prévues à l'arrété-
no 241 s.g. du 25 février 1950 susvisé. 

Art. 11. — L'arrêté 604 c. du 28 juin 1946 et fous actes mo-
dificatifs subséquents sont abrogés. 

Art. 12. - Le secrétaire général et le chef de cabinet 
chargé (iii personnel, sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 février 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTE n" 243 s.g. portant organisation du cadre supérieur-
des personnels des travaux publics et des mines et du service 
topograph ique. 

(Du 25 février '950). 

CrOUVPRNIf.'UT4. DES ETA FILISSFUENTS. FRANÇAIS DE 

'OCEANII.:, CHEVALIER Dl* LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant -
le gouvennement du territoire et les actes modificatifs sub-
séquents 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes modifica-
tifs subséquents sur le régime financier des territoires d'Ou-
tre-nier ; 

Vu les décrets n°' 1873 et 45-1543 des 14 juillet 1944 et 11 
juillet 1945 réglant l'organisation et le statut du personnel 
des services des travaux publics ; 

Vu l'arrêté du P. décembre 1911 portant réorganisation du 
service local des travaux publics et tous actes modificatifs. 
subséquents ; 

Vu l'arrêté du 9adélernbre 1920 réorganisant le personnel 
du service topographique ; 

Vu l'arrêté n" 241 s.g. du 25 février 1950 portant réorga-
nisation des cadres locaux des Établissements français'de 
l'Océanie ; 

Après avis de la commission consultative du personnel; 
Le conseil privé des Etablissements français de l'Océanie , 

 entendu dans sa séance du 18 novembre 1948; 
Après consultation de l'assemblée représentative des Eta-

blissements français de l'Océanie dans sa séance du 2.1 juin 
1949 

Vu l'approbation ministérielle ne 64619 du 12 novembre 
1949; 

ARRÉ'TE : 

Article Pr.— Les personnels du service des travaux pu-
blics et des mines et du service topographique sont classés 
dans deux cadres séparés, 

COMPOSITION. 

Art. 2.— Le cadre local supérieur du service des travaux 
publics et des mines comprend les emplois de; 

les- Adjoints techniques ; 
2.) - Conducteurs principaux ; 
3e)- Conducteurs ; 
Art. 3.— Le cadre local supérieur du service topographi-

que comprend des emplois de : 
1°)- Géomètres•chef, 

Dessinateurs-chefs 
2 0)- Géomètres principaux, 

Dessinateurs principaux ; 
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30)- Géomètres, 
Dessinateurs. 

RECRUTEMENT. 

Art. 4.— Nul ne peut etre admis dans les cadres du per-
sonnel des travaux publics et des mines et de la topographie 
s'il ne réunit les conditions générales prévues à l'article 2 
de l'arrété n° 241 s.g. du 25 lévrier 1950 susvisé exception 
faite pour l'accomplissement du service militaire. 

Les candidats sont, en outre, soumis aux conditions par-
ticulières ci-après 

a) Le recrutement à la Sel° classe des conducteurs, géo-
mètres, dessinateurs a lieu uniquement par voie de con-
cours, parmi les élèves techniques, les élèves géomètres et 
les élèves dessinateurs comptant au moins 3 ans de service 
ou parmi les candidats pourvus du brevet élémentaire mé-
tropolitain ou local ou du brevet industriel ou diplôme tech-
nique équivalent ou qui, dépourvus de ces diplômes, lusti-
fent de trois années de service au service des travaux 
publics ou au service topographique. 

b) Les candidats pourvus du baccalauréat ou du brevet 
supérieur peuvent étre admis directement à la 5019 classe 
sous réserve, toutefois, qu'ils possèdent une attestation 
prouvant qu'ils ont travaillé pendant au moins un an dans 
une entreprise publique ou privée en qualité d'aide con-
ducteur ou emploi similaire, d'aide géomètre ou d'aide des-

- sinateur. 
Le concours ci-dessus, du niveau du brevet élémentaire, 

-tompren d : 

Nature des épreuves 	Coefficient 	Durée 

1°) une dictée - texte d'un auteur 
classique. 	 2 	1 h. 

2o) une composition française sur un 
sujet se référant à une question 
professionnelle 	 2 	2 h. 

3°) une composition d'arithmétique 
et de géométrie (niveau du brevet 
élémentaire)   3 3h. 

46) une épreuve pratique correspon- 
dant à l'emploi sollicité.  	2 	2h. 

-3°) une épreuve de langue tahitien- 
ne (facultative)... 	 1 	1 h. 

HIERARCHIE. 

Art. — La hiérarchie, le classement dans l'échelle de 
solde. la  péréquation et le classement par catégorie au point 
de vue des déplacements et du traitement dans les hôpitaux 
des personnels des travaux publics et des mines et de la to-
pographie, sent fixés comme suit : 

Serviee des Travaux publies. 

Grades Classes 

Eeheele 
unique 

de solde 
indice) 

Classement- 

i■M ■•■■ 
a. 

Agents supé - Ailjt technique. 1 ,6 classe. p ire cat 	B. 
rieurs. 'Io classe. 

3. classe. 
0 
N 

catég. 45 0/, 

Grades Classes 

Ectielle 
unique 
de solde 
(indice) 

Ciassement. 

Agents princi- Conducteur ppal. H. cl. ap. 3 ans. N 20 estée 
paux. H. cl. av. 3ans. M 3• catég. 

I re classe, 
2" classe. 

L 
35 °/• 

30 classe. 
li e  classe. 	- 
5e classe. H 

Agents. Conducteur. H. rl. ap.3gns le catég. 
H. cl. av. 3ans. 
1 ,6 classe. H 
2 0  classe. G 
3° classe. 

classe. 
lr 
E 

4' catég. 50 ej. 

5° classe. 
s. classe. 	• 

D 
C 

1 ■  classe. B 
Et■ classe. A 

Sierviee TopUppepivique. 

Agents sapé- 
rieurs. 

Géomètre chef. 
Dessinateur chef. 

I" classe. 
2■ classe. 	0 
3° classe. 

g' ■ cat. 
catég. 

s 
15 0/0  

Agents princi- Géomètre ppaL H. ci. ap. 3ans. catég. 
peux.. H. cl. av. 3ans. M 3* estée 

Dessinateur ppal. 1" classe. L 

s 

26 classe. 
36 classe. 
4• classe. 

) 

a 
35 •14, 

5. classe. H 	1' 

Agents. Géometre. H. cl. ap. 3 ans. 3» catég. 
H. cl. av. 3 ans. 

Dessinateur. 1" classe. 
te classe. 

H 
G 

u 

3° classe. 
4e  classe. E 

iteg catég. 50 4./. 
5° classe. D 
8 ■ classe. 
7° classe. Ft 
$e classe. A 

AVANCEMENT. 

Art. 6.— Les avancements clans le cadre local des person-
nels des travaux publics et, des mines et du service topo-
graphique ont lieu dans les conditions prévues au chapitre 
V de l'arrêté n° 241 s.g. du 25 février 1950 susvisé. 

L'accession à la 5m8 classe de conducteur principal, 
géomètre principal, ou dessinateur principal est subordon-
née à. la réussite à un examen cemportant les épreuves sui-
vantes r 

Nature des i!preuves 	Coéfficient 	Durée 

Composition sur un sujet d'ordre pro- 
fessionnel . 	• .  	2 	3 h. 

Une épreuve pratique sur un chan- 
tier pour les conducteurs, sur le 
terrain pour les géomètres, au bu- 
reau de dessin pour les dessina- 
teurs ..  	4 	4 h. 

La totalité des emplois d'adjoint technique, de géomètre 
chef et de dessinateur chef est réservée aux agents prime-
peux d'une classe au moins égale à la 3Ln' qui ont satisfait à, 
un concours ou à un examen, comportant les épreuves sui-
vantes: 
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Nature des épreuves 
	

Coefficient 
	

Durée 
Un rapport, sur un sujet d'ordre pro- 

fessionnel ... ....  
	

3 
	

3 h. 
Une épreuve pratique sur le chan-

tier pour les conducteurs, sur le 
terrain pour les géomètres, au bu-
reau de dessin pour les dessina-
teurs  4 h. 

ATTRIBUTIONS. 

Art. 7.— Les adjoints techniques et Ies conducteurs prin-
eipaux peuvent être chargés d'une subdivision. 

Le géomètre chef ou à défaut le géomètre principal le plus 
gradé, sous la direction du chef du service des domaines, 
est responsable de l'ensemble des opérations effectuées pour 
le service du cadastre. 

Cependant chaque géomètre est responsable des opéra-
tions qu'il effectue. 

Les dessinateurs du service topographique peuvent être 
indistinctement utilisés dans le service des travaux publics 
ou dans celui de leur cadre. 

DISCIPLINE. 

Art 8.— Le régime disciplinaire applicable aux person-
ngls des travaux publics et des mines et du service topogra-
phique est celui prévu au chapitre VII de l'arrêté n°241 s.g. 
du 25 février 1950 susvisé. 

Art. 9.— Le secrétaire général, le chef de Cabinet chargé 
du personnel, le chef du service des travaux publics sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué par-
tout où besoin sera. 

Papeete, le 25 février 1950. 

A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 244 s.g. postant organisation du cadre local supé: 
rieur des agents du service météorologique. 

(Du 25 février /950.) 

LE GOUVERNEue 'iES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS. DE 

1200EANIE, CHEVALIER DE LA LEG1ON D'HONNEUR, 

Vu-le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du Territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes modificatifs 
subséquents sur le régime financier des territoires d'Outre-
mer ; 

Vu le décret du 30 avril 1946 portant règlement d'adminis-
tration publique pour l'application de l'article 1sr de l'ordon-
nance no 45 du 2 novembre 1945 et fixant le statut du corps 
des ingénieurs de la météorologie ; 

Vu le décret du 24 septembre 1946 fiant le statut du cadre 
colonial des ingénieurs des travaux météorologiques ; 

Vu l'arrêté n° 241 s.g. du 25 février 1950 portant réorgani-
gestion des cadres locaux des Etablissements français de l'O-
téanie ; 

Après avis de la commission consultative du personnel ; 
Le conseil privé des Etablissements français de l'Océanie 

entendu dans sa séance du 1$ novembre 1948 ; 

Après eonsultation de l'Assemblée représentative des Eta-
blissemerits français de l'Océanie dans sa séance du 21 juin. 
1949; 

Vu l'approbation ministérielle no 64.619 du 12 novembre-
1949, 

ARRÊTE : 

COMPOSITION 

Article ler.— Il est créé un cadre local supérieur des agents 
du service météorologique qui comprend des emplois de : 

1°) Météorologistes chefs, 
20) Météorologistes principaux, 

30) Météorologistes. 

RECRUTEMENT 

Art. 2.— Nul ne peut être admis dans le cadre des agents. 
du service météorologique s'il ne réunit les conditions géné-
rales prévues à l'article 2 de l'arrêté du 25 février 1950 sus-
visé. 

Les candidats sont en outre soumis aux conditions parti-
culières ci-après 

a) le recrutement des météorologistes de 8° classe a lieu, 
uniquement par voie de concours parmi les candidats pour-
vus au moins du brevet de l'enseignement primaire élémen-
taire métropolitain ou local, ou parmi les élèves météorolo-
gistes qui, dépourvus de diplômes, comptent trois ans au, 
minimum de services dans l'administration ; 

b) les candidats pourvus du baccalauréat ou du brevet 
supérieur sont admis directement en qualité de météorolo-
gistes de 5°  classe. 

Art. 3.— Le concours prévu ci dessus, du niveau du bre-
vet élémentaire, comprend : 

Nature des épreuves 
	Coefficient 	Durée 

10) Une composition française sur 
un sujet entrant dans le cadre 
de la météorologie destinée é-
galement à l'appréciation de 
l'orthographe et de la rédac-
tion du candidat 

 
2 h. 1/2' 

2 ) Composition de mathémati-
ques et de sciences physiques 
(niveau du brevet élémentaire) 3 3 h. 

3.) Une épreuve pratique corres-
pondant à l'emploi de météo-
rologiste et de radiotélégra-. 
phiste   2 2 h. 

40) Epreuve de langue tahitienne 
(facultative) traduction d'un 
texte rédigé en tahitien  1 1 h. 

Le programme des matières sera publié au Journal officiel. 

HIÉRARCHIE 

Art. 4.— La hiérarchie, le classement dans l'échelle uni-
que de solde, la péréquation et le classement par catégorie 
au point de vue des déplacements et du traitement dans les 
hôpitaux de ces agents sont fixés comme suit: 
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Échelle 

Grades Classes unique 
de solde 

Classement 

(indice) 

. Agents supé- Météor olog. -chef. 1 r° classe. tea cat. B. 
rieurs. 2e classe. O D 15 e/o 

3° classe. N 2 e  catég. 

Agents princi- Météorolog.-ppa'i. Il. cl. a p. 3 ans. N catég. 
paux. H. cl. av. 3ans. M 3e  catég. 

Ire classe. 
'° classe. M 
3° crasse. J )). 

4e  classe 1 
1° classe. H 

-Agents. Météorologiste. 11. cl. ap. 3ans. 3° catég. 
H . cl av 3 ans. 

v° classe. H 
° classe. 

-1° classe. 
4' classe. 
5" classe. 

G 

D 

catég. 50 cl, 

0° classe. 
classe. 

8° classe. A 

AVANCEMENT 
Art. 5.— Les avancements dans le cadre local des agents 

du service météorologique ont lieu dans les conditions pré-
vues aux chapitres V et VI de l'arrêté du 5 février 1950 sus-. 
visé. 

L'accession au grade de météorologiste principal de 5e 
classe est subordonnée à la réussite à un examen compor-
tant les épreuves suivantes énumérées dans le programme 
qui sera fixé par arrêté local : 

Nature des épreuves 

. Consposition sur un sujet d'ordre 
professionnel   ..  	3 	4 h. 
Une épreuve pratique de météoro- 
logie et de radiotélégrapbie. . 	3 	3 h. 

La totalité des emplois de météorologistes chefs de 3' 
classe est réservée aux météorologistes principaux d'une 
classe au moins égale à la 3° qui eut satisfait à un concours 
ou à un examen comportant les épreuves suivantes énumé-
rées dans le programme annexé au présent arrêté : 

Nature des épreuves 	Coefficient 

Rapport sur un sujet d'ordre pro- 
fessionnel. 
	

3 
Une épreuve pratique de météoro- 
logie appliquée à la navigation aé- 
rienne  

	
3 

DISCIPLINE 

Art. 6.— Le régime disciplinaire applicable aux agents du 
cadre du service météorologique est celui prévu au chapitre 
VII de l'arrêté du 25 février 1950 susvisé. 

ATTRIBUTIONS 

Art. 7.— Outre leurs attributions normales, les agents du 
service météorologique peuvent être appelés à assurer les 
fonctions de radiotélégraphistes. A cet effet, ils doivent, 
avant leur entrée en fonctions, prêter devant le tribunal com-
pétent de Papeete ou devant le juge de paix à compétence  

étendue, le serment de garder et observer la foi due ati se-
cret des communications télégraphiques. 

Ils peuvent également, si leurs fonctions principales n'a-
bsorbent qu'une partie de leur temps lorsqu'ils sont en ser-
vice dans les archipels, être utilisés dans des fonctions ad-
ministratives. 

DISPOSITIONS TRA NSITOI RES 

Art. 8.— Les agents contractuels et les' auxiliaires perma-
nents ou temporaires actuellement affectés au service mé-
téorologique bénéficieront des dispositions transitoires pré-
vues à l'arrêté no 241 s g. du 25 février 1950 susvisé. 

Art. 9.— Le secrétaire général, le chef de cabinet chargé 
du personnel, le chef du service météorologique sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et-publié partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 25 février 1950 

A. ANZIA.NI  

ARRÊTÉ n° 245 s.g., portant réorganisation du cadre local des 
agents des postes, télégraphes et téléphones. 

(Du 25 février 1950) 

GOLTvERNEUR DF.; ETABLISSENIENTs FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, CuEvALIER tE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Va le décret organique du 2S décembre 1885 concernant 
le gouvernement du territoire, et les actes modificatifs sub-
séquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes modifica-
tifs subséquents sur le régime financier des territoires d'ou-
tre-mer ; 

Vu l'arrêté na 784 c. du 16 octobre 1931 portant réorgani-
sation du cadre local des postes, télégraphes et téléphones ; 

Vu l'arrêté. no 241 s.g. du 25 lévrier 1950 portant réorgani-
sation des cadres locaux des Etablissements français de l'O-
céanie ; 

Après avis de la commission consultative du personnel: 
Le conseil privé des Etablissements français de l'Océanie 

entendu dans sa séance du 18 novembre 1948; 
Après nonsu.tation de l'assemblée représentative des Eta-

blissements français de l'Océanie dans sa séance du 21 juin 
1949; 

Vu l'approbation ministérielle no 646t9 du 12 novembre 
1949. 

AlUIÊTE : 

Article Pr.— Le cadre local des postes, télégraphes et té-
léphones se subdivise en cadre supérieur et cadre secon-
daire. 

COMPOSITION 

Art. 2 — Le cadre supérieur comprend les emplois de 
1^ Contrôleurs principaux ; 

Contrôleurs mécaniciens principaux ; 
Surveillantes principales. 

2° Commis principaux ; 
Mécaniciens principaux ; 
Dames employées principales. 

3°  Commis ; 
Mécaniciens ; 
Dames employées. 

Coefficient 	Durée 

Durée 

4 h. 

3 h. 
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Art. 3.-- Le cadre secondaire comprend les emplois de : 
1° FacteurS-ahefs 

Aides-mécaniciens chefs. 
2° Facteurs principaux ; 

Aides-mécaniciens principaux ; 
3° Facteurs ; 

Aides-mécaniciens. 

RECRUTEMENT 
Art. 4.-- Nul ne peut être admis dans le cadre local des 

P.T,T. s'il ne réunit les conditions générales prévues à l'ar-
ticle 2 de l'arrêté du 25 février 1950 susvisé, exception faite 
pour l'accomplissement du service militaire. 

Les candidats sont en outre soumis aùx conditions parti-
culières ci-après..: 

AL —, Pour le cadre supérieur : 

a) Le recrutement dela 8° classe des commis, mécaniciens 
et dames employées a lieu uniquement par voie de concours 
parmi les candidats pourvus au moins du brevet de l'ensei-
gnement primaire élémentaire métropolitain ou local ou par-
mi les candidats qui, dépourvus de diplômes comptent trois 
ans au minimum de service dans l'administration ou qui 
peuvent justifier d'un brevet de chef de poste de T.S.F. de 
la marine marchande, d'un brevet de, mécanicien de la ma-
rine nationale ou d'un certificat d'aptitude professionnelle à 
l'emploi de radiotélégraphiste ou encore d'un certificat at-
testant, ull a travaillé pendant 2 ans dans un atelier des 
P.T.T. ou un atelier mécanique. 

I)) Les candidats pourvus du baccalauréat, du brevet su-
périeur ou d'un diplôme technique de sous-ingénieur peu-
vent être admis 'directernentà la 5° classe de commis, mé-
canicien, ou dame employée. 

Le concours prévu ci-dessus, de même niveau que le bre-
vet élémentaire comprend pour le cadre supérieur : 

Nature des épreuves 	Coefficient Durée 

1° une dictée -texte d'un auteur clas-
sique avec explication gram-
maticale ........ , , 

2° une composition française sur un 
sujet général 	 3 h. 

3° une composition de mathémati-
ques et de physique, connais-
sances exigées pour l'examen 
du brevet élémentaire .   

4° composition sur la géographie  	2 	2 h. 
5° épreuve de langue tahitienne (fa- 

oultative) 	 1 	1 b. 

B. — Pour le cadre secondaire: 

Le recrutement des facteurs -et aides-mécaniciens de Se 
classe a lieu uniquement par voie de concours dans les con-
ditions prévues à l'article 4 de l'arrêté n° 241 s.g. du 25 fé-
vrier  1950 susvisé. 

Les candidats à l'emploi d'aide-mécanicien doivent avoir 
en outre travaillé pendant un an dans un atelier mécanique 

Le concours prévu ci-dessus, rie mètue niveau que le cer-
tificat d'études comprend pour le cadre secondaire : 

Nature des épreuves 	Coefficient Durée 

1° une dictée 	 2 	1 h.  

2° une composition de calcul sur les 
quatre règles 	  

3° composition de rédaction d'un 
compte rendu 	  

5° une note de tenue 	  
5° une épreuve de langue tahitienne 

(facultative) - (conversation en 
tahitien)  1 1/4 h. 

HIÉRARCHIES 

Art 5.— La hiérarchie, le classement dans les échelles de 
solde, la péréquation et le classement par catégories au point 
de vue des déplacements et du traitement dans les hôpitaux 
de ces agents sont fixés comme suit : 

Pour le cadre supérieur : 

Grades Classes 

Echelle 
unique 
de solde 
(indice) 

Classement j 

Agents s u p é - 
rieurs. 

Contrôleur ppal. 
Cont. niée. ppal. 

P e cat. B. 
e 

Surveillante ppak 
Contrôleur. 
Contrôl. mécan. te classe. 0 2e  catég. 
Surveillante. 2° classe. 

Agents princi- Commis ppal. H. el. ap. 3 ans. N 2e catég. 
paux. Mécanicien ppal, 

Dame ernpl. ppale. 
H. cl. av. 3ans. 
Ire classe. 

M catég. 

2' classe. 
3e classe. J 	' 

30 nia ,  

4» classe. 
5e classe. H 

.gents. Commis. H. cl, ap. 3ans. J 3e catég. 
Mécaniciens. If. cl av. 3 ans. I 
Dame employée 1" classe. H  

2° classe. 
3e classe. 
4e classe., 

F catég. 50 oie: 

5e  classe. D 
6' classe. 
7" classe, 

classe. 

Pour le cadre secondaire : 

Grades Classes 

Echelle 
unique 

de solde 
(ladies) 

Classement 

Agents su p é- Facteur chef. ire classe. 3° catég. 
rieurs. Aide mec. chef. 2» classe. » 20 0/0. 

3' classe. 

Agents prinei- Facteur princ. H. cl. ap, 3ans. n 3" catég. 
paux. Aide mécan. ppal. H. ci. av. 3 ans. nu lb 

Ors classe. 
2e classe. 
.1. classe. 
4» classe. 
be classe. 

I 
k 

1  1 
h 

4° catég. 

A. 

30 oita, 

2 	1 h. 1/2 

Les agents féminins sont classés en 2e catégorie pour les-
soins médicaux et les transports maritimes interrnsulaires ; 
les-indemnités de déplacements sont celles de leur catégo--

2 h. rie réelle. 
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Art. 6.— Les avancements dans le cadre local du person-
nel des P.T.T. ont lieu dans les conditions prévues aux cha-
pitres V et VI, de l'arrêté susvisé. 

A.— Pour la cadre Supérieur : 

L'accession à la 5' niasse de commis principal, mécanicien 
principal et dame employée principale est subordonnée à la 
réussite à un examen comportant les épreuves suivantes : 

Nature des épreuves 	Coefficient Durée 

Composition sur un sujet d'ordre pro- 
fessionnel 

a) Pour commis principat et da- 
me employée principale : 

'Quatre questions tirées du " Guide 
officiel " des P.T.T.  	2 	3 h. 
b) Pour mécanicien principal : 

>Quatré questions tirées du plus ré- 
» cent programme officiel de l'exa-

men de radiotélégaphiste des sta-
tions mobiles (2° classe) ou de ce-
lui du concours métropolitain à 
agents des installations intérieu-
res. 

Mémoire gur un sujet d'ordre général: 

Nature des épreuves , 	Coefficient Durée 
•ci) ayant trait à l'organisation de la 

poste et des services acces-
soires. 

h) ayant trait à l'organisation du ser-
vice télégraphique et radio télé-
graphique ou du service télé-
phonique 4 4 h. 

La totalité des emplois de contrôleur, contrôleur enécani-• 
tien, -Iirveillanre de 2° classe est réservée aux commis prin-
cipaux, mécaniciens principaux, dames employées princi-
pales à partir de la Se classe qui ont fait la preuve, au cours 
de leur carrière, de leur aptitude aux rapports avec le public 
et qui ont satisfait à un concours ou examen comportant les 
épreuves suivantes : 

Nature des épreuves 	Coefficient Durée 
Composition sur un sujet d'ordre pro- 

f essionnnel : 
a) Pour contrôleur et surveillante : 

Six questions tirées des instructions 
générales métropolitaines et du 
plus récent règlement d'exécution 
des conventions internationales. 

b) Po.ur contrôleur mécanicien : 
Six questions tirées du plus récent 

pre grant me officiel de l'examen de 
radiotélégraphiste des stations 
mobiles (l r* classe) ou de celui du 
concours métropolitain des con-
trôleurs des 1.E.M. 

Mémoire sur un sujet d'ordre généra] 	4 	4 h. 
a) pour contrôleur et surveillante 

ayant trait à l'exécution de la 
poste et des services accessoi-
res. 

b) pour contrôleur e t mécanicien 
ayant trait au fonctionnement 
du service téléphonique ou aux 
radio-communications. 

B, — Pour lé cadre secondaire: 

L'accession à la 5° classe de facteur principal et d'aide 
mécanicien principal est subordonnée, outre l'appréciation 
du cahier de notes du candidat (coefficient 2), à la réussite 
à un examen comportant l'épreuve suivante : 

Nature des épreuves 	Coefficient Durée 

Exécution d'une mission d'ordre pro- 
fessionnel... .......... 	, 	4 	4 h. 
La totalité des emplois de facteur chef et aide mécanicien 

chef est réservée aux facteurs principaux et aides mécani-
ciens principaux à partir de la 3° classe, qui ont satisfait à 
un concours ou examen comportant les épreuves suivantes : 

Nature des épreu ves 	 Coefficient Durée 

Composition sur un sujet d'ordre pro- 
fessionnel .  	2 	3 b. 

Mémoire sur un sujet d'ordre géné- 
ral n'excédant pas le cadre de l'O- 
céanie française 	4 	4 h. 

DISPOSITIONS COMMUNES 
ttributions. 

Art. 	Les contrôleurs, contrôleurs mécaniciens et sur- 
veillantes de tous grades sont chargés du contrôle et de la 
surveillance des trois branches du service sans que ces at-
tributions puissent les dispenser de participer au travail ac-
tif du bureau ou de. la station où ils sant affectés. 

Es peuvent etre chargés de la gérance d'un bureau, d'une 
recette auxiliaire d'une station de T.S.F. et accessoirement 
des fonctions de gestionnaire ou dépositaire de matériel. 

Ils ont autorité sur les commis, méeaniciens, dames em-
ployées et sur les agents du cadre local secondaire, compo-
sant le personnel du bureau ou de la station oû ils sont affec-
tés. 

Les commis, mécaniciens, dames employées effectuent 
dans les bureaux ou les stations, les opérations de service 
général : guichets, comptabilité, et dactylographie, trans-
missions, standard émission et entretien du matériel tech-
nique. fis doivent rouler successivement dans toutes tes 
branches du service. Parvenus au titre d'agent principal, 
ceux d'entre eux qui prétendront -à des fonctions de contrô-
leur devront, préalablement à leur nomination, en assurer 
l'intérim. 

Les facteurs de tous grades sont chargés du tri 9t, de la 
distribution des correspondances postales et télégraphl- 
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ques, de la manutention des sacs, plis et paquets,.du net-
binage des locaux, de divers encaissements à domicile, de 
la'vente des timbres-poste en cours de tournée, de recueillir 
les objets ordinaires. Ils peuvent être chargés éventuelle-
ment en outre de la surveillance et de la réparation des li-
gnes et des appareils téléphoniques. 

Les aides-mécaniciens de tous grades sont chargés de la 
pose des lignes et installations téléphoniques de toutes sor-
tes ainsi que de la reclaerehe et de la réparation des dérane 
gements qui pourraient se produire sur les lignes et dans 
les bureaux. Ils peuvent éventuellement être chargés des 
fonctions de facteurs ( y compris tri et manutention ) et de 
la conduite et l'entretien des véhicules. 

DISCIPLINE 

Art. 8.— Le régime disciplinaire applicable au personnel 
des P.T,T. est celui prévu au chapitre VII de l'arrêté du 25 
février 1950 susvisé, 

SERMENT 

Art. 9.— Avant leur entrée en fonctions, les agents ainsi 
que les surnuméraires doivent prêter devant le tribunal 
compétent le serment de garder et observer la foi due au 
secret des correspondances et de dénoncer aux tribunaux 
les contraventions qui viendraient à leur connaissance. 

Art.1.0.— L'arrêté n° 784/C du '16 octobre 1031 portant ré-
organisation du cadre local des P.T.T. et tous actes modifi-
catifs subséquents sont abrogés. 

Art. 11.— Le Secrétaire Général, le Chef de Cabinet char-
gé du personnel, le Chef du Service des P.T.T. sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ar-
rété qui sera enregistré, comrpiqué et publié partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 25 février 1950. 
A. INZIANI. 

ARRÊTE n. 246 s.g., portant réorganisation du' cadre local su- 
périeurclu personnel de l'Imprimerie du Gouvernement. 

(Du 25 février 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSENENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE,. CREvAmER DE LA LÉGION D'OONNETJE, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant' 
le Gouvernement du Territoire, et les actes modificatifs sub-
séquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes modifica-
tifs subséquents sur le régime financier des Territoires d'ou-
tre-mer ; 

Vu l'arrêté du 10 janvier 1930 portant création d'un cadre 
local du personnel de l'Imprimerie du Gouvernement et les 
textes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 241 s.g. du 25 février 1950 portant réorga-
nisation des cadres locaux des Etablissements français de 
l'Océanie 

Après avis de la commission consultative du personnel ; 
Le conseil privé des Etablissenients français de l'Océanie 

entendu dans sa séance du. 18 novembre 1948 ; 
Après consultation de l'Assemblée représentative des Eta-

- blissern enta français de l'Océanie dans sa séance du 21 juin 
1949 

Vu l'approbation ministérielle no 64619 du 12 novembre 
1949, 

ARRÊTE : 

COMPOSITION 

Article 10r. — Le cadre' local supérieur du personnel de' 
l'Imprimerie du Gouvernement comprend les emplois de : 

1°) Directeur et sous-directeur, 
2°) Compositeurs et relieurs principaux, 
3.) Compositeurs et relieurs. 

RECRUTEMENT 

Art. 2. — Nul ne peut être admis dans le cadre local du 
personnel de l'Imprimerie du Gouvernement s'il ne réunit 
les conditions générales prévues à l'article 2 de l'arrêté-
no 241 s.g, du 25 février 1950 susvisé. 

Les candidats sont en outre soumis aux conditions parti-
culières ci-après : 

a) le recrutement des compositeurs ou relieurs de 8e classe 
a lieu uniquement par voie de concours parmi les candidats 
pourvus au moins du brevet de l'Enseignement primaire 
élémentaire métropolitain ou local et munis d'un certificat at-
testant qu'Usent travaillé pendant 2 ans dans une imprime-
rie, ou parmi les candidats qui, dépourvus de diplômes, 
comptent trois ans au minimum de service en qualité d'ap-
prentis et après avoir subi le concours prévu à l'article 3, 

b) les candidats, pourvus du baccalauréat ou du brevet su-
périeur sont admis directement en qualité de compositeurs, 
ou relieurs de 5° classe sous réserve qu'ils aient travaillé 
pendant au moins deux ans dans une imprimerie. 

Art. 3. — Le concours prévu ci-dessus, de même niveau. 
que le brevet élémentaire, comprend : 

Nature des épreuves 	 Coefficient Durée 

10) Une dictée- texte d'un auteur clas- 
sique 	2 	1h. 1J2. 

2°) Une composition française sur un 
sujet général et destinée à faire con-
naitre essentiellement à l'apprécia-
tion de l'orthographe et de la rédac-
tion du candidat  3 h. 

3°) Composition d'arithmétique, niveau 
(cours moyen) 	1 	2 h. 

40) Une épreuve pratique correspon- 
dant à l'emploi sollicité 	2 	2 h. 

5°) Epreuve de langue tahitienne (facul- 
tative),  

	
h. 

RIERARCHIE 

Art. 4. 	La hiérarchie, le classement dans l'échelle de 
solde, la péréquation et le classement par catégorie au point 
de vue des déplacements et du traitement dans les hôpitaux 
de ces agents sont fixés comme suit: 

Echelle 
Grades Classes unique 

de solde Classement 

(indice) • 	`t) 
0.1 

Agents supé lDirecteur 

1 ■1•1•1■1 

P jr. categ. B 
rieurs Sous-directeur 1r. classe 

2e  classe 
0 
N 

ie categ. B 
t.8  eateg. 

45°l, 
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Agents princi- Compositeur ppal. 
paux 	et Relieur ppal. 

H. cl. ap. 3 ans 
W cl. av. 2 ans 
jr. classe 
2,  classe 
30  classe 
4,  classe 

classe 

 

N 	catég. 
M 2° catég. 

K • 

   

    

    

     

Agents Compositeur 
et Relieur 

H. cl. ap. a ans 
H. el. av. 3 ans 
1'4' classe 
2e  classe 
3e classe 
4• classe 
5e  classe 
6' classe 
7°  classe 
8°  classe 

;i e  eldki • 

H 
G 
F 4P catAg. 

A 

50 °/., 
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Les agents féminins sont classés en 2 a  catégorie pour les 
soins médicaux et en ce qui concerne les transports mari-
times interinsulaires. Les indemnités de déplacement sont 
'celles de leur catégorie réelle. 

A VANCEMENT 

Art. 5. — Les avancements dans le cadre logal de l'Impri-
merie du Gouvernement ont lieu dans les conditions prévues 
aux chapitres V et VI de l'arrêté re 241 s.g. du 25 février 
1950 susvisé. 

L'accession au grade de compositeur ou relieur principal 
-de 5e classe est subordonnée à la réussite h un examen com-
portant les épreuves suivantes: 

Nature des épreuves 	 Coefficient Durée 

'Composition sur un sujet d'ordre admi-
nistratif ou financier dans le cadre 
des connaissances élémentaires que 
le candidat doit normalement avoir 
acquises depuis son entrée dans l'ad-
ministration.,   2 3 h. 

line épreuve pratique portant sur tous 
les travaux effectués dans une impri-
merie  4 4 h. 
La totalité des emplois de sous-directeurs est réservée 

aux compositeurs et relieurs principaux d'une classe au 
moins égale à la 3e  classe qui ont satisfait à un concours ou 
a un t-Itatnen comportant les épreuves suivantes: 

Nature des épreuves 	 Coefficient Durée 

Composition sur un sujet d'ordre pro-
fessionnel embrassant. l'ensemble des 
travaux effectués (tans l'Imprimerie 
du Gouvernement  2 3 h. 

Epreuve pratique de travaux concer-
nant les différentes branches de l'Im-
primerie  4 4 h. 

DISCIPLINE 

Art. 6. — Le régime disciplinaire applicable au personnel 
de l'Imprimerie est celui prévu au chapitre VII de l'arrêté . 
no 241 s.g. du 25 février 1950 susvisé. 

Art. 7.— L'arrêté no 31 du 10 janvier 1930 et tous actes 
modificatifs subséquents sont abrogés. 

Art. 8. — Le secrétaire général, le chef de cabinet, chargé 
du personnel, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 février 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 247 s.g. portant organisation du cadre local du 
personne des travaux agricoles, de l'élevage et des eaux et 
forêts. 

(Du 25 février 1950.) 

LE G-OUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNELTR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu le décret du 80 décembre 1912 et les textes modificatifs 
subséquents sur le régime financier des territoires d'Outre-
mer ; 

Vu l'arrêté ne 241 s.g. du 25 février 1950 portant réorgani-
sation des cadres locaux des Etablissements français de l'O-
céanie ; 

Après avis de la commission consultative du personnel ; 
Le conseil privé des Etablissements français de l'Océanie 

entendu dans sa séance du 18 novembre 1948 ; 
Après consultation de 1' Assemblée représentative des Eta-

blissements français de l'Océanie dans sa séance du 21 juin 
1949 ; 

Vu l'approbation ministérielle ne 64.619 du 12 novembre 
1949 ; 

ARRÊTE : 

Article le=.-- Le cadre local du personnel des travaux agri-
coles, de l'élevage et. des eaux et forêts se subdivise en ca-
dre supérieur et cadre secondaire. 

COMPOSITION 

Art. 2.— Le Cadre local supérieur des conducteurs des tra-
vaux agricoles comprend des emplois de : 

1°) Conducteurs chefs, 
20) Conducteurs principaux, 
30) Conducteurs. 

Art. 3.— Le cadre local secondaire comprend des emplois' 
de : 

AORTCULTERE - ÉLEVAGE 
	

EAUX ET FORÊTS 

1°) Chefs de culture 
	

'1.) Contrôleurs 
20) Moniteurs principaux 

	2c) Agents principaux 
3°) Moniteurs 
	 3°) Agents 

RECRUTEMENT 

Art, 4.— Nul ne peut être admis dans le cadre du person-
nel des travaux agricoles s'il ne réunit les conditions géné-
rales prévues à l'article 2 de l'arrêté n°241 s.g. du 25 février 
1950 susvisé sans que soit cependant exigé l'accomplisse-
ment du service militaire. 

Les candidats sont en outre soumis aux conditions parti-
culières ci-après : 
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A — POUR LE CADRE SUPÉRIEUR 

a) Le recrutement à la 8e classe des conducteurs a lieu 
uniquement par voie de concours parmi les candidatg pour-
vus du brevet élémentaire métropolitain ou local ou d'un di-
plôme technique d'agriculture ou d'élevage équivalent, ou 
parmi les candidats qui, dépourvus de ces diplômes, ont 
servi pendant trois ans au service d'agriculture, de l'éleva-
ge et des forêts, ou -encore parmi ceux qui possèdent un cer-
tificat d'aptitude délivré par une ferme école. 

b) Les anciens élèves sortant d'une école professionnelle 
d'agriculture départementale de la Métropole, comptant au 
moins deux années d'études, peuvent être nommés directe-
ment conducteurs de 5« classe s'ils sont en outre titulaires 
du brevet élémentaire ou d'un diplôme équivalent. 

Le concours ci-dessus, du niveau du brevet élémentaire, 
comprend : 

Nature des éprêuves 
	

Coefficient 	Durée 

1..) une dictée-texte d'un auteur 
classique avec explication 
grammaticale  2 1 h. 1/2 

2e) une composition française sur 
un sujet se référant à une ques-
tion agricole  3 3 h. 

8°) composition de sciences natu-
relies (niveau du brevet élé-
mentaire)  3 2 h. 

4o) composition de physique et de 
chimie (niveau du brevet élé-
mentaire)  2 2 lr 

5°) une épreuve de langue tahi- 
tienne (facultative) 

	
1 	1 h. 

B — POUR LE CADRE sEcoimmiez 

Le recrutement des moniteurs et des agents de 8° classe 
des eaux et forêts a lieu uniquement par voie de concours 
dans les conditions prévues erarticle 4 de l'arrêté no 241 s. 
g. du 25 février 1950 susvisé, exception faite pour l'accom-
plissement du service militaire. Toutefois, les candidats 
doivent en outre avoir obtenu un certificat d'aptitude délivré 
par une ferme-école du territoire, ou.avoir travaillé pendant 
un an au moins dans un centre agricole. , 

Le concours prévu ci-dessus, de même niveau que le cer-
tificat d'études, comprend : 

Mature des épreuves 	Coefficient 	Durée 
10) une dictée 	  • • 	2 	1 h 

.2°) une composition de calcul sur 
les quatre règles 

	
2 
	

1 h. 
80) une composition française por-

tant sur une matière intéres-
sant l'agriculture, l'élevage ou 
les eaux et forêts des E.F.O... 

41 une épreuve de tahitien (obli-
gatoire) conversation en tahi-
tien  1 1/4 h. 

HIÉRARCHIE 
Art. 5.— La hiérarchie, le classement dans l'échelle uni-

que de solde, la péréquation et le classement par catégorie 
au point de vue des déplacements et du traitement dans les 
hôpitaux du personnel des travaux agricoles, sont fixés 
comme suit 

Pour le cadre loeat supérieur. 

Grades Claïses 

Echelle 
unique 
de solde 
(indice) 

Agents supé  - Conducteur chef. 
rieurs. 

1" classe. 
2* classe. 
3' classe. N 

Agents princi- Conducteur ppal li el. ap. 3 aris. N 
paux. H. cl, av. 3ans. M 

1." classe. L 
2° classe. K 
3e classe. 

classe. 
5e classe. H 

Agents. Conducteur. H. cl. ap. 3 ans. 
H. cl. av. 3 ans. f 
I" classe. H 
2e classe. G 
3e classe. F 
4' classe. 
fie classe 
fie classe. 

I) 
C 

7e classe. B 
8e classe. A 

Cadre local secondaire. 
Agents sup é- et deCulture con- Iee classe. o 	catég. 
rieurs. , frôleur. 2. classe. f 3e 

3. classe. 

Agents princi- Moniteur 	princi- H cl. ap. 3 ans. n. 3e catég. 
paux. pal agent ppal. cl. av. 3 ans. 

4To classe. 
2. classe. 

1 4. catég, 

3° classe. 
4' classe. 
5» classe. h 

Agents. Moniteur. H. el. ai:), 3 ans. 4e catég. 
H. cl. av 3ans.  

Agent. Ire classe. h b 
2e classe. 
3* classe. 
4e classe. 
fie classe, 
8e classe. 
7° classe. 

d 
e 
b 

5' catég. 

b 

8' classe. 

AVANCEMENT . 

Art. 6.— Les avancements dans le cadre local du person-
nel des travaux agricoles ont lieu dans les conditions pré-
vues aux chapitres V et VI de l'arrêté no 241 s.g. du 25 fé-
vrier 1950 susvisé. 

Nature des épreuves 	Coefficient 	Durée 

Composition sur un sujet d'ordre 
professionnel 	2 	3 h 
Une question de cours  
Mémoire sur un des problèmes qui 
dominent l'agriculture ou l'élevage 
en Océanie   3 3 h. 

n 

b 
4e catég. 

n 

3. catég. 

150fo 

35 -e/e- 

50'.o/o. 

10o/0 

40 0/0 

50o/e 

A — POUR LE CADRE SUPÉRIEUR 

L'accession à la Se classe de conducteur principal est su- 
2 h. bordonnée à la réussite à un examen comportant les épreu-

ves suivantes dont le programme sera fixé ultérieurement 
par voie d'arrêté : 
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La totalité des emplois de conducteur en t^hef est réservée 
aux conducteurs principaux à partir de la 3e classe qui ont 
satisfait à un concours ou a un examen comportant les épreu-
ves suivantes dont le programme sera fixé ultérieurement 
par voie d'arrêté. 

:Cature des épreuves 	Coefficient 

Composition sur un sujet d'ordre 
professionnel...   
Un problème simple de mécanique 
ou une question de topographie ou 
un devoir de synthèse....... .. .. 
Mémoire sur un sujet d'ordre éco-
nomique  

B —  rouit LE CADRE SECONDAIRE 

L'accession a la 5e classe de moniteur principal est subor-
'donnée t  outre l'appréciation du calepin de notes du candidat 
«oet+^eient 2) à la réussite à un examen comportant l'épreu-
ve suivante 

Nature des rPuvea 	Coefficient 	Durée 

Exécution d'une mission d'ordre 
professionnel 

La totalité des emplois de chef de culture est réservée aux 
'moniteurs principaux ft partir de la 3e classe qui ont satis-
iait a un concours ou à un examen comportant les épreuves 
suivantes dont le programme sera fixé ultérieurement par 
voie d'arrêté. 

Nature des épreuves 
	

Coefficient 	Durée 

Composition sur un sujet d'ordre 
professionnel 

	
2 	3h. 

Mémoire sur un sujet d'ordre géné- 
raI n'excédant pas le cadre de l'O- 	 , 
céanie française 

	
3 	3 b.1/2 

DISCIPLINE 

Art. 7.--- Le régime disciplinaire applicable au personnel 
'des travaux agricoles est celui prévu au chapitrŒ Vii de 
l'arrété n' 241 e.g. du 25 février 1950. 

Art. 8.— Le secrétaire général, le chef de cabinet chargé 
du personnel, le chef du service dé l'agriculture, de l'éleva-
ge et des eaux et forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne; ae l'exécution du présent arrêté qui sera enregis-
tré, communiqué et publié par'.out où besoin sera. 

Papeete, le 25 février 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRJ Tl n° 248 s.g. portant réorganisation du cadre local 
supérieur des adente du service de santé. 

(Du 2g février t95a.) 

LE GOCVEENEtIR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS DE L 'O 
CÉAN1E, CHEVALIER DE LA LÉG1ON D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes modificatifs 
subséquents sur le régime financier des territoires d'Outre-
mer; 

Vu L'arrêté n° 82 a.g.f. du 27 janvier1939 organisant le ca-
dre des infirmiers, in$rmièires et sages-femmes; 

Vu l'arrêté n" 241 s.g. du 25 février 4950 portant réorgani-
sation des cadres locaux des Etablissements français de 
l'Océanie; 

Après avis de la commission consultative du personnel; 
Le conseil privé des Établissements français de l'Océanie 

entendu dans sa séance du 18 novembre 1948; 
Après consultation de l'assemblée représentative des Eta- 

blissements français de l'Océanie dans sa séance du 21 juin 
1949; 

Vu l'approbation ministérielle rï 6h6S9 du 12 novembre 
1949, 

ARRÊTE: 

COMPOSITION. 
Article 18 ^ .— Le cadre local supérieur du personnel du 

service de santé comprend les emplois de 
1° - Infirmiers 

Infirmières 	chefs 
Sages-femmes 

2°- Infirmiers 
Inflrmière's 	principaux 
Sages-femmes 

3° - Infirmiers 
Infirmières 
Sages-femmes 

ATTRIBTJTIONS. 

Art, 2.-- Les infirmiers et fio$rmiêres sont utilisés dans tes 
hôpitaux du service général et de l'assistance médicale, 
dans les services d'hygiène et de médecine préventive, dans 
les laboratoires, dans les dispensaires, postes d infirmerie, 
dans les équipes mobiles de prophylaxie et de médecine 
sociale et dans tous les centres médicaux de quelque nature 
qu'ils soient. 

Aux sages-femmes sont réservés, en principe, les mater-
nisés et les services de protection de la mère et de l'enfant. 
Elles peuvent cependant, par nécessité de service, être éga-
illent chargées d'un service d'infirmière. 

Rl~CRUTEMENT. 
Art. 3.— Nu: ne peut être admis dans le cadre des agents 

du service de santé s'il ne réunit les conditions générales 
prévues à l'article 2 de l'arrêté n°241 s.g. du 25 février1950 
susvisé 

I.es candidats sont en outre soumis aux conditions parti-
culières ci-après: 

e) Le recrutement des agents de 8 classe a lieu unique-
ment parmi les élèves qui ont obtenu leur diplôme profes-
sionnel, et sous réserve des conditions prévues à l'article 2 
de l'arrêté général. 

bj Les infirmiors, infirmières et sages-femmes pourvus 
d'un diplôme d'Etat sont admis directement à la 6m. classe 
en ce qui concerne les infirmiers et infirmières, et. à la 5^a 

classe pour les sages-femmes. 

HIERARCHIE. 
Art. 4.-- La hiérarchie, le classement dans l'échelle uni-

que de solde, la péréquation, le classement par catégorie au 
point de vue des déplacements et du traitement dans les hô-
pitaux de ces agents sont fixés comme suit: 

Durée 

3 3 h. 

3 3h 1/2 

3 	3h. 
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Grades Classes 
Echelle 
unique 
de solde 
(indice) 

Classement 
2 

meal.M..M.•■■■■••••• 

-Agents supé- Infirmiers chefs ire classe 1,0 catég. B 
rieurs Infirmières chefs e classe o Ci» catégorie 10 0/0 

Sages-femmes chefs 3e classe N 

Agents princi-
paux 

Infirmiers ppaux 
infirmières ppales 
Sages-femmes ppales 

H. cl, ap. 3 ans 
H. cl. av. 3 ans 
1T» classe 

N 
M 
L 

2t catégorie- 
3* catégorie 

le classe K 40 0/0 
3». classe 
4» classe I 
Ife classe H 

Agents Infirmiers H. cl. ap. 3 ans .1 3• catégorie 
Infirmières H. cl. av. 3 ans I 
Sages-femmes I re classe H 

I» classe G 
3» classe 
4e classe 

F 
E 

e catégorie 50 oio 
5e classe D 
6e classe 
7• classe B 
Se classe A 

Les agents féminins sont classés en 2m0  catégorie pour les 
soins médicaux et en ce qui concerne les transports mariti-
mes interinsulaires. L'indemnité de déplacement est celle de 
leur catégorie réelle. 

Art. 5.— Les avancements dans le cadre local des agents 
du service de santé ont lieu dans les conditions prévues aux 
chapitres V et VI de l'arrêté du 25 lévrier 1950 susvisé. 

L'accession au grade principal de 5ra• el a sse est subordon-
née à un stage de réimprégnation au centre médical de Pa-
peete et à l'issue de ce stage, à la réussite k un examen dont 
le programme sera fixé ultérieurement par voie d'arrêté. 

La totalité des emplois de chef est réservée aux agents 
principaux d'une classe au moins égale à la 3e, qui ont satis-
fait aux épreuves d'un concours ou examen dont le pro-
gramme est annexé au présent arrêté. 

DISPOSITIONS DIVERSES. 

Art. 6.-- Le diplt5tne d'infirmier, infirmière ou sage-femme 
est retiré définitivement par décision du gouverneur en cas 
de condamnation à l'une des peines prévues auj articles 7, 
8 et 42 du code pénal. Il est retiré définitivement ou, selon 
le cas, temporairement pour une durée ne pouvant être in-
férieure à un an, par décision du gouverneur, sur rapport 
motivé d'une commission d'enquête qui sera désignée .par 
le gouverneur, en cas de faute professionnelle sérieuse, 

Art, 7.— Tous les infirmiers, infirmières et sages-femmes 
quels que soient leur emploi et leur spécialité, peuvent être 
appelé it participer au service de garde. 

Pendant les heures de gsrde par roulement dans une for-
mation sanitaire ils sont nourris et logés dans l'établisse-
Ment sans remboursement. 

Dans Tes centres autres que Papeete, s'il n'existe aucune 
ressource en logement, les infirmiers, infirmières et sages-
femmes pourront être autorisés à loger dans la formation 
sanitaire.  

Dans les établissements ou le service est permanent il est 
admis qu'une durée de présence de quarante huit heures par 
semaine, garde comprise, correspondant à une durée de tra-
vail hebdomadaire normale, En aucun cas l'organisation du  

service adopté ne'devra, pour une personne déterminéepor-- 
ter à plus de dix heures par jour l'amplitude de la journée 
de travail ou de présence, garde non comprise, ni réduire à 
moins de douze heures la durée du repos ininterrompu entre 

-deux journées de travail ou de garde. 
Au-delà de deux cent dix heures de travail et de présence -  

par mois, il sera alloué au personnel régi par le présent ar-
rêté et soumis aux dispositions de l'alinéa précédent le hé- - 
néfice du tarif réglementaire des heures supplémentaires. 

Art. 8.— Lés infirmiers, infirmières et sages-femmes sont: 
traités à titre gratuit dans les formations sanitaires. 

DISCIPLINE. 
Art. 9.-- Le régime disciplinaire applicable au - personnels 

du service de santé est celui prévu au chapitre VII de l'ar-- 
rété no 241 s.g. du 25 février 1950 susvisé. 

Art. 10.— L'arrêté ne 82 a.g.f. du 27 janvier 1939 organi- - 
sant les cadres des infirmiers, infirmières et sages-lemmes,. 
et tous actes modificatifs subséquents sont abrogés. 

Art. Le secrétaire général, le chef de cabinet charge. 
du personnel, le chef du service de santé, sont chargés cha-
cun en ce qui le concerte, de l'exécution du présent arrêté-
qui sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin 
sera. 

Papeete, le 25 février 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 249 s.g., portant organisation du cadre local sus- 
péeieur des aides-assistantes sociales.-  

(Du 25 février 195o.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISS€MENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant_ 
le gouvernement du Territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu le déciet du 30 décembre 1912 et les textes modificatifs. 
subséqtents sur le régime financier des Territoires d'outre--
mer; 

Vu l'arrêté te 241 s.g. du 25 février 1950 portapt réorgani-
sation des cadres locaux des Etablissements français de l'O-
céanie ; 

Après avis de la commission consultative du personnel ; 
Le conseil privé des Etablissements français de l'Océanie 

entendu dans sa séance du 18 novembre 1948; 
Après consultation de l'assemblée représentative dés Eta-

blissements français de l'Océanie, le 21 juin 1949 ; 
Vu l'approbation ministérielle no 64.619 du 12 novembre 

1949, 
A.IIRÉTE 

COMPOSITION 
Article ler. — Le cadre local supérieur du personnel des 

aides-assistantes sociales comprend les emplois de : 
10) Aides-assistantes sociales chefs, 
20) Aides-assistantes sociales principales, 
30) Aides-assistantes sociales. 

ATTRIBUTIONS 
Art. 2. -- Les aides-assistantes doivent coopérer au ser-

vice social général et peuvent être utilisées exceptionnelle-
ment en qualité d'infirmières. 
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Classes 

classe 
te classe 
3e  classe 
H. cl. ap. 3 ans 
H. el. av. 3 ans 
Ir* classe 

classe 
3e classe 

classe 
5' classe . 
H. cl. ap. . 3 ans 
H. cl. av. 3 ans 
Ire classe 
t classe 
30 classe 
lie classe 
50 classe 
6e classe 
7e classe 
8' classe 

Classement 

■1•00.1l.■• 

1** catég. B 
te catég. B 

2' catégorie 
3e,  catégorie 

• 
s 

s 

3e  catégorie 

4* catégorie 

, Grades 
Eche 
unique 
de solde 
(indics) 

0 
N 
N 
M 
L 
K 

I 
H 

I 
H 
G 
F 
E 
D 

B 
A 

400/0 

1 Agents supé  - Aides -assistantes 
rieurs 	sociales chefs 

-Agents princi-
paux 

Aides - assistantes 
sociales ppales 

  

10 ojo 
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RECRUTEMENT 	 • 
Art. 3. — Nulle ne peut être admise dans le cadre des ai-

- assistantes sociales si elle ne réunit les conditions gé-
menties prévues à l'article 2 de l'arrêté n° 241 s.g. du 25 fé-
-vrier 1950 susvisé. 

Les candidats sont en outre soumises aux conditions par-
-ticulières cl-après : 

a) Le recrutement des agents de 8e classe a lietiunique-
ment parmi les élèves ayant obtenu leur diplôme profession-

quel. 
b) Les aides-assistantes pourvues d'un diplôme d'Etat 

sont admises directement à la 50 classe. 
HIERARCHIE 

Art. 4. — La hiérarchie, le classement dans l'échelle uni-
-que de solde, la péréquation, le classement par catégorie 

- au point de vue des déplacements et du traitement dans les 
`-hôpitaux de ces agents sont fixés comme suit : 

Ces agents féminins sont classés à la 20  catégorie pour les 
soins médicaux et les. transports maritimes interinsulaires 
indemnités de déplacement exceptées. 

Art. 5. — Les avancements dans le cadre local des assis-
tantes sociales ont lieu dans les conditions prévues aux cha-
pitres V et VI de l'arrêté n° 241 s.g, du 25 février 1950 sus-
visé. 

L'accession au grade d'aides-assistantes principales de 5e 
classe est subordonnée à la réussite à un examen dont le 
programme sera fixé par arrêté et comprenant :. 

Nature des épreutres 	 Ceeffictent 
1.0) Composition sur un sujet se rappel,- 

tant aux matières du programme 	2 
2o) Mémoire sur un sujet d'ordre pro- 

feésionnel 	3 
La totalité des emplois d'assistantes sociales en chef est 

réservée aux agents principaux à partir de la 30 classe qui 
ont satisfaitaux épreuves d'un concours ou d'un examen 
dont le programme sera fixé par arrêté et comprenant • 

Nature des épreuves 	 Ccejkient Durée 
1°) Une composition sur un sujet se rap- 

portant aux matières du programme. 	3 	3 h.  

2e) Mémoire sur, un sujet d'ordre pro- 
fessionnel 	3 	3 h. 

DISCIPLINE • 
Art. 8.— Le régime disciplinaire applicable aux assistan-

tes sociales est celui prévu au chapitre VII de l'arrêté no 
241 s.g. du 25 février 1950 susvisé. 

Art. 7. — Le secrétaire général, le chef de cabinet, char-
gé du personnel, le chef du service de santé sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ar-
rêté qui sera enregistré, publié et communiqué partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 25 février leo. 
A. ANZIANI. 

ARRÈTÉ no 250 s.g. portant réorganisation du cadre local de 
l'enseignement. 

(Du 25 février 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1:•:5 concernant 
le gouvernement du territoire et Ies actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes medifica• 
tifs subséquents sur le régime financier des territoires d'Ou-
tre-mer ; 

Vu l'arrêté 154 i.p. du 9 février 1938, réorganisant l'instrue; 
tion publique dans les Etablissements français de l'Océanie; 

Vu les arrêtés des 13 avril 1943 et 23 mai 1947 ; 
Vu l'arrêté no 241 s.g. du 25 février 1950 portant réorgani-

sation des cadres locaux des Etablissements français de 
l'Océanie ; 

Après avis de la commission consultative du personnel ; 
Le conseil privé des Etablissernents français de l'Océanie 

entendu dans sa séance du 18 novembre 1948; 
Aprés consultation de l'Assemblée représentative des Eta-

blissements français de l'Océanie dans sa séance du 21 juin 
1949; 

Vu l'approbation ministérielle n0 64.619 du 1'2 novembre 
1949, 

ARRÊTÉ 

Article 1e". — Le cadre local du personnel de l'enseigne-
ment se subdivise en cadre supérieur et cadre secondaire. 

COMPOSITION 
Art. 2.— Le cadre local supérieur des instituteurs com 

prend des emplois de : 
10) instituteurs et institutrices chefs, 
20) instituteurs et institutrices principaux, 
30) instituteurs et institutrices. 

Art. 3.-- Le cadre local secondaire comprend les emplois 
de : 

10) moniteurs et monitrices chefs, 
20) moniteurs et monitrices principaux, 
30) moniteurs et monitrices. 

RECRUTEMENT 
Art. 4,— Nul ne peut être admis dans le cadre du person-

nel de l'enseignement s'il ne réunit les conditions générales 
prévues à l'article 2 de l'arrêté n' 241 s.g. du 25 février 1950. 

Durée 

3 h. 

3 h. 
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Coefficient 	Durée 

4 	40 ai. 
3 	F b . 

2 

1 
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exception faite pour l'accomplissement du service militaire. 
Les. candidats sont an outre soumis aux conditions parti-

culières ci-après : 

A .^ POUR LE CADRE SUPÉRIEUR 

= a) Le recrutement des instituteurs ou institutrices de So 
classe a lieu uniquement parmi les élèves maîtres ou les 
candidats pourvus au moins du brevet de l'enseignement 
primaire élémentaire métropolitain ou local, mais leur titu-
larisation ne peut avoir lieu que s'ils ont, avant ou au cours 
du stage, satisfait à toutes les épreuves du certificat d'apti-
tude pédagogique. 

b) Les candidats pourvus du baccalauréat ou du brevet 
supérieur sont admis directement à la 5° classe, à condition 
d'avoir satisfait ou de pouvoir satisfaire, dans l'année qui 
suit leur admission, aux épreuves du c.a p. 

c) Les candidats pourvus de la Pro partie du baccalauréat 
sont admis à la 7 6  classe dans les conditions prévues au pa-
ragraphe 2. 

L'examen du certificat d'aptitude pédagogique prévu ci-
dessits comprend : 
10 - épreuves écrites : composition de pédagogie, psycholo-

gie et législation de l'enseignement ; coefficient : 4 -
durée 3 h . 
composition portant sur la géographie, l'histoire locale 
et l'agriculture pratique ; coefficient ; 2 - durée : 1 h.30. 
composition sur l'hygiène et 'l'infirmerie ; coefficient : 
1 - durée : 1 h.30. 

2° - épreuve facultative de traduction d'un fragment tahitien 
en français * ; coefficient 1 - durée : 1 b. 

3° épreuves pratiques et oral« ; elles comprennent : 
une classe faite par le candidat suivant le programme 
officiel et l'emploi du temps affiché ; coefficient : 2 - 
durée : 2 h. 
des questions orales de pédagogie et de législation ; 
coefficient : 1 - durée : 1/4 h. 
l'appréciation d'un cahier de devoirs journaliers et de 
documents qui doivent être tenus dans les écoles (em-
ploi du temps, répartitions mensuelles, registres, rap. 
ports trimestriels et annuel, inventaire) ; coefficient : 
1. - durée : 1/4 h. 

B ^ POUR LB CADRE SECONDAIRE 

Le recrutement des moniteurs et monitrices de Be classe 
a lieu par voie d'examen parmi les candidats pourvus du 
certificat d'études dans les conditions prévues à l'article 4 
de l'arrête n° 241 s.g. du 25 février 1950 susvisé. 

L'examen prévu ci-dessus comprend (niveau du C.E.P.E.) 
Nature des épreuves 

Une dictée avec questions 	 
Une rédaction sur un sujet simple 
Deux problèmes d'arithmétique pra-
tique et système métrique aveç so-
lution raisonnée... ...... ....... 
Une composition portant sur l'his-
toire locale  
Une épreuve de tahitien (traduction 
d'un texte tahitien en français).... 
Note de tenue 

Les candidats et candidates reçus à l'examen sont admis 
à suivre la section spéciale du cours normal qui leur est ré- 

serves. La durée des études est égale à la moitié de celle-
qui est imposée aux élèvres-maîtres. 

A la fin des études, ils subissent un examen de fin de: 
cours comprenant : 

Nature dea épreuves 	Coefficient 	Durée 
1°) composition de pédagogie et Te- 

glementation de l'enseignement 	2 	2 h. 
2°) interrogation écrite comprenant 

- une question d'hygiène et 
d'infirmerie - une question 
d'histoire ou de géographie lo-
cale - une question d'agricul-
ture pratique  1 1 h .30= 

HIÉRARCHIE 
Art. 5.— La hiérarchie, le classement dans l'échelle uni-

que de solde, la péréquation et le classement par catégorie= 
au point de vue des déplacements et du traitement dans les 
hôpitaux de ces agents sont fixés comme suit : 

Pour le cadre local supérieur, 

Grades Classes 

Echelle 
unique 

de solde 
(indice .; 

••■■■•••Mee,  

Classement 

Immmilmom- 

Agents supé- Instituteurs et ins- Il• classe P Ire catég. B 
rieurs  titutrices chefs 2° classe O b catégorie 15oio. 

3' classe N » 

Agents princi- Instituteurs et ins- H. cl. ap. 3 ans N e» catégorie 
paux titutrices princi- H. cl . av. 3 ans M 3» catégorie 

paux I 76  classe 	.. 
'26 classe 

L 
K 

» 
o/e. 

3' classe J » 
4' classe I » 
5. classe FI » 

Agents Instituteurs et ins-
titutrices 

H. cl. ap. 3 ans 
H. cl. av. 3 ans 

J 
I 

3' catégorie 

.1.!» classe 
26 classe G 
3° classe 
t' classe 

F 
E 19) 0/o• 

5» classe D 
6a  classe C 
7 a  classe 
S» classe 

B ) 

rt 

Pour le cadre local secondaire, 

Agents supé- Moniteurs et mo- Ir" classe o 3» catégorie 
rieurs nitrices chefs F classe n 10o/o 

36 classe ni • 

Agents princi-
paux 

Moniteurs et mo- 
nitrices princi- 

H. cl. ap. 3 ans 
M. cl, av. 3 ans 

n 36 catégorie 

peux Ire classe 
F classe 

1 
k 

46 catégorie 
40 o/o= 

3• classe 
4°  classe 
5a classe h 

Agents Moniteurs et mo-
nitrices 

Il. el 	ap. 3 ans 
II. cl. av. 3 ans 

a classe 
2e classe 

h
g  

4. catégorie 

3» classe 
46 classe 
5' classe d 

5» catégorie 50oes. 

6» classe 
76 classe 
Se classe a 
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Les agents féminins des deux cadres sont classés à la 2° 
'catégorie pour les soins médicaux et les transports mariti-
mes interinsulaires ; les indemnités de déplacement sont 
celles de leur catégorie réelle. 

AVANCEMENT 
Art. 6.— Les avancements dans le cadre local du person-

nel de l'enseignement ont lieu dans les conditions prévues 
-aux chapitres V et VI de l'arrêté n° 241 s.g. du 25 février 
1950 susvisé. 

Pour le cadre supérieur 

L'accession à la 5° classe du principalat est subordonnée à 
la réussite à un examen comportant les épreuves suivantes : 

Nature des épreuves 	Coefficient 	Durée 
Composition sur un sujet d'ordre 
'professionnel 	2 	3 h. 
Mémoire sur un sujet d'ordre gêné- 

-ral dans le cadre de l'Océanie fran- 
çaise 	3 	4 h. 

La composition sera écrite sans notes ni documents d'au-
'cune sorte. Elle sera jugée surtout en considération du choix 
de ses éléments, de leur agencement et de la valeur de la 
Té *Lotion. 

Appréciation par la commission de documend réglemen-
taires tenus par l'instituteur au cours des deux dernières an-
nées: registres, répartitions mensuelles, cahiers et fiches de 
préparation, rapports annuels et trintestriels,.ete... ; coeffi-
tient : 3. 

Note de tenue matérielle de la classe et de ses dépendan-
ces et éventuellement note de direction de l'école coefil-
'oient : 2. 

La totalité des emplois d'instituteurs ou d'institutrices 
chefs est réservée aux instituteurs et institutrices d'une 
classe au moins égale à la 30 qui ont satisfait à un concours 
nu examen comportant les épreuves suivantes 

Nature des épreuves 	Coefficient 	Durée 
Composition sur un sujet d'ordre 
professionnel 	2 	3 h. 
Mémoire sur un sujet d'ordre gé- 
néral excédent le cadre de l'Océa- 
nie française  	3 	4 h. 

Appréciation par la commission des documents réglemen-
taires tenus par l'instituteur au cours des deux dernières 
années ; coefficient : 3. 

Note de tenue matérielle de la classe et de ses dépendan-
ces et éventuellement note de direction de l'école ; coefft-
cieirl : 2. 

Pour le cadre secondaire 

L' accession à la 5° classe de moniteurs et monitrices pria-
eipaux est subordonnée, outre l'appréciation du calepin de 
notes du candidat (coefficient 2), à la réussite à un examen 
comportant l'épreuVe suivante 

Nature des épreuves 	Coefficient 	Durée 

Composition sur un sujet d'ordre 
professionnel .  	2 	2 h. 

Appréciation par la commission des documents réglemen-
taires tenus par le moniteur ou la monitrice au cours des 
deux dernières années ; coefficient : 3. 

Note de tenue matérielle de la classe et de ses dépendan-
ces ; coefficient : 2. 

La totalité des emplois de moniteurs et monitrices chefs 
est réservée aux moniteurs et monitrices d'une classe au 
moins égale à la 3e qui ont satisfait à un concours ou exa-
men comportant les épreuves suivantes : 

Nature des épreuves ' 	Coefficient 	Durée 

Composition sur un sujet d'ordre 
professionnel 	2 	3 b. 
Mémoire sur un sujet d'ordre gé- 
néral n'excédant pas le cadre de 
l'Océanie française 	3 	4 h. 

Appréciation par la commission des documents réglemen-
taires tenus par le moniteur ou la monitrice au cours des 
deux dernières années ; coefficient : 3 

Note de tenue matérielle de la classe et de ses dépendan-
ces ; coefficient : 2. 

DISCIPLINE 

Art. 7.— Le régime disciplinaire applicable aux agents 
du service de l'enseignement est celui prévu au chapitre VII 
de l'arrêté no 241 s.g. du 25 février 1950, 

Art. 8.— L'article 34 de l'arrêté du 9 février 1988 n° ltit 
i.p. est rapporté. Sont également rapportés les arrêtés des 
13 avril 1943 et 23 mai 1947. 

Art. 9,— Le secrétaire général, le chef de cabinet chargé 
du personnel, le chef du service de l'enseignement, chacun 
en ce qui le concerne, sont chargés de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par-
tout où besoin sera. 

Papeete, le 25 février 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 251 s. g., partant réorganisation du cadre local se-
condaire des personnels du service des travaux publics et du 
service des gardiens de phare, guetteurs de sémaphore et vi-
gistes. 

(Du 25 février (950.) 

LIS. Gouinmun DES ETABLISSEMENI'S YRAnAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du Territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 ét les textes modificatifs 
subséquents sur le régime financier des Territoires d'outre-
mer ; 

Vu l'arrêté du ler décembre 1911 portant réorganisation du 
service local des travaux publics et tous actes modificatifs 
subséquents; 

Vu l'arrêté du 17 août 1920 plaçant les services des bâti-
monts civils, phares et balises, ports et rades, sous la di-
rection du chef du service des travaux publics ; 

Vu l'arrêté du 24 mai 1918 organisant le service des gar-
diens de phares, guetteurs de sémaphores ou vigistes dans 
les Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté n° 241 s.g. du 25 février 1950 portant réorgani-
sation des cadres locaux des Etablissements français de 
l'Océanie 

Après avis de la commission consultative du personnel ; 
Le conseil privé des Etablissementsgrançais de l'Océanie 

entendu dans sa séance du 18 novembre 1948; 
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HIERARCH1E 

Art. b. — La hiérarchie. le classement clans l'échelle uni-
que de solde, la péréquation et le classement par catégorie. 
au point de vue des déplacements et du traitement dans les. 
hôpitaux de -ces agents sont fixés comme suit : 

Agents princi-
paux. 

Surveil. ppaux. 
Ouvr. d'art ppaux 

H. cl. ap. 3ans. 	n 
H. cl. av. 3 ans. 	m 
1''' classe. 	1 
2' classe. 	k 
3' classe. 	i 
4. classe. 	. i 
5' classe. 	h 

3' catég. 
» 	. 

4. caiég. 

 

 

Gardiens ppaux. 
Guetteurs ppaux. 
Vigistes ppaux. 

 

350/o, 

    

Agents. Surveillants . 
Ouvriers d'art. 

H. cl ap.3an. 
H. cl. av. 3ans. 
1" classe. 
2' classe. 
36  classe. 	F 
4' classe. 
5e classe. 
6. classe. 
7' classe. 	b• 
S. classe, 	a 

e catég. 

• b) 

5' catég. 

 

 

 

Gardiens, 
Guetteurs. 
Vigistes. 

• 

50 /oo. 

     

AVANCEMENT 
Art. 7. — Les avancements dans le cadre local secondaire 

du service des travaux publics et des phares et sémaphores 
ont lieu dans les conditions prévues aux chapitres V et VI 
de l'arrêté no 241 s.g. du 25 février 1950 susvisé. 

L'accession à la 5e classe d'agent principal est subordon-
née, outre l'appréciation du calepin de notes du candidat 
(coefficient 2), à la réussite à un examen comportant l'épreu-
ve suivante : 

Nature de l'épreuve 	 Coefficient Durée 

Exécution d'une mission ou d'un travail 
pratique d'ordre professionnel 

	
4 
	

4 h. 
La totalité des emplois d'agents supérieurs est réservée• 

aux agents principaux à partir de la 3' classe qui ont satis-
fait à un examen comportant les épreuves suivantes.  : 

- a> I 

13 elek 

Échelle 
apique Classement 

de solde 
(indice) 

Classes 

A gents sup é-
rieurs. 

Surveillants chefs. 
Ouvr. d'art chefs. 

Gardiens chefs. 
Guetteurs chefs. 
Vigistes chefs. 

3' catég. 

D 

ire classe .. 
2' classe. 
3' classe, 

Grades 
• 

Durée 

1 h. 

t• h 

Coefficient 

2 

4 

/Jurée. 

3 h. 

4 h. 
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Après consultation de l'assemblée représentative des Eta-
hlissepaents français de l'Océanie, dans sa séance du 21 juin 
1949; 

Vu l'approbation ministérielle no 64619 du 12 novembre 
1949, 

ARRÊTE: 

Article 1« ,.— Les surveillants et ouvriers d'art du cadre 
secondaire des travaux publics, sont chargés sous la con-
duite du personnel du cadre local supérieur et sous la di-
rection du personnel du cadre général d'assurer le contrôle 
et la bonne exécution des travaux publics. 

Art. 2. — Le service des gardiens de phares, guetteurs de 
sémaphores et vigistes est assuré par un personnel spécial 
qui est placé sous l'autorité directe du chef du service des 
travaux publics. 

COMPOSITION 
Art. 3. — Les personnels des services indiqués aux arti-

cles 1 et 2 font partie d'un cadre local secondaire qui com-
prend les emplois d9 : 

1°- Surveillants 	j 
Ouvriers d'art 
Gardiens 
Guetteurs 	i chefs 
Vigistes 

2o - Surveillants 
Ouvriers d'art 

 

Gardiens 
Guetteurs 	principaux 
Vigistes 

3. - Surveillants 
Ouvriere d'art 
Gardiens 
Guetteurs 
Vigistes 

RECRUTEMENT 

Art. 4. — Nul ne peut être admis dans le cadre local se-
condaire des personnels figurant à l'article 3 s'il ne réunit 
les conditions générales prévues à l'article 2 de l'arrêté n° 
241 s.g. du 25 février 1950 susvisé. 

Le recrutement des agents de Se classe a lieu uniquement 
par voie--de concours dans les conditions prévues à l'article 
4 de l'arrêté nu 241 s.g. du 25 février 1950 susvisé. 

Art. 5, — Le concours prévu ci-dessus, de niveau sensible-
ment équivalent à celuislu certificat d'études,- comprend :` 

chefs 

principaux 

Nature dee épreuves 	 Ccefficient 

1°) une dictée 	... 	1 
2°) une composition de calcul sur les 

quatre règles. 
	

3 
8°) composition de rédaction d'un sim-

ple compte-rendu pour les gardiens, 
guetteurs-vigistes   

40 ) Une épreuve de tahitien (conversa-
tion en tahitien) 	  

5°) Une épreuve pratique pour les sur-
veillants et ouvriers d'art.  

	
5 

60) Une note de tenue pour les gardiens, 
guetteurs, vigistes.  

	
3 

Nature des épreuves 

Composition orale ou écrite sur un su- 
jet d'ordre professionnel 

Exécution d'une mission ou d'un travail 
pratique d'ordre professionnel 	 

DISCIPLINE 

Art. 8.— Le régime disciplinaire applicable aux agents. 
sus-nommés est celui prévu au chapitre VII de l'arrêté no 
241 s.g. du 25 février 1950 susvisé. 

Art. 9. — Sont abrogées toutes dispositions contraires au 
présent arrêté, notamment l'arrêté du 24 mai 1918. 

Art. /O. — Le secrétaire généra], le chef de cabinet, chargé 
du personnel, le chef du service des travaux publics sont 
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 février 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊM n° 252 s. g. portant réorganisation du cadre local se- 
condaire des agents de police et gardiens de prison. 

(Du 25 février 195o.) 

LE Gou v 	EUR, DES ET ABRSSEM ENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, 	EVA LIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le Gouvernement du Territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes modifica-
tifs subséquents sur le régime financier des territoires d'ou-
tre-mer ; 

Vu les arrêtés du 9 décembre 1920 portant réorganisation 
du personnel de la police et des prisons et celui du 28 dés 
cembre t937, n°  1451 a.g.f ; 

Vu l'arrêté n° 241 s.g. du 25 février 1950 portant réorga-
nisation des cadres locaux des Etablissements français de 
l'Océanie ; 

Après avis de la commission consultative du personnel ; 
Le conseil privé des Etablissements français dé l'Océanie 

entendu dans sa séance du 18 novembre 1948 ; 
Après consultation de l'assemblée représentative des 

Etablissements français de l'Océanie, dans sa séance du 21 
juin 1949 ; 

Vu l'approbation ministérielle n° 64.613 du 12 novembre 
1949, 

AI1RÈTE 

COMPOSITION 

Article ler...—  Le cadre local secondaire des agents de la 
police et gardiens de prison comprend des emplois de : 

1°) Brigadiers chefs 
Gardiens chefs 

es) Brigadiers 
Gardiens principaux. 

3°) Agents, 
Gardiens. 

RECRUTEMENT 

Art. 2.— Nul ne peut être admis clans le cadre secondaire 
des agents de police et gardiens de prison s'il ne réunit les 
conditions generales prévues à. l'article 2 de l'arrêté du 25 
février 1950 susvisé et s'il ne mesure au moins : 1m 75. 

Le recrutement des agents et gardiens de 8'o° classe a lieu 
uniquement par voie de concours dans les conditions pré-
vues à L'article 4 de l'arrêté ri° 241 s.g. du 25 février 1950 
susvisé. 

Art. 3.— Le concours prévu ci-dessus, du niveau du cer-
tificat d'études, comprend.: 

Nature des épreuves 	 Coefficient Durée 

10 une dictée 	 2 
	

1 h. 
2° une composition de calcul sur les 

quatre règles..... ... . ....... 	2 
	

1 h. 

3° rédaction d'un compte rendu ... 2 
4° une épreuve de tahitien 	 1 

conversation en tahitien 	 1 
5° une note de tenue 	  2 

HIERARCHIE 

Art. 4. = La hiérarchie, le classement dans l'échelle uni-
que de solde, la péréquation, et le classement par catégorie 
au point de vue des déplacements et du traitemest dans les 
hôpitaux de ces agents sont fixés comme suit : 

Grades Classes 

Echelle 
unique 
de solde 
(indice) 

Classement cr 

Agents supé- Brigadier-chef. O re classe. o 3" catég. 
rieurs. Gardien-chef . 2' classe. n Sel ale 

3" classe. 

Agents princi -- 
paux. 

Brigadier. 

Gardien ppal. 

H. cl. ap. 3ans. 
H. et, av. 3ans. 

re  classe. 
20 classe,  
3' classe. 

n 

k 

3' eatég. 

4° catég, 
S00,10 

4e  classe. 
5e  classe. h 

Agents. Sous-brigadier. H. cl. ap. 3 ans. eatég. 

Agent gardien. 

H. cl. av. 3 ans. 
1rd classe. 
2f classe. 
3e classe. 
4° classe. 

h 
g 
f 
e 5e  catég. 70 o/o 

:le classe. 
6° classe. 
7" classe . 
86  classe. 

1 

e 
b 
a n 

AVANCEMENT 
Art. 5.— Les avancements dans le. cadre local secondaire 

des agents de police et gardiens de prison ont lieu dans les 
conditions prévues au chapitre V et VI de l'arrêté n° 241 s g. 
du 25 février 1950 susvisé. 

L'accession à la 5°" classe de brigadier ou gardien prin-
cipal est subordonnée à l'appréciation du calepin de notes 
du candidat (cceMeient 2) et à la réussite à un examen com-
portant l'épreuve suivante : 

Nature des épreuves 	Coefficient Durée 

Exécution d'une mission portant sur 
question professionnelle 	4 	4 h. 
La totalité des emplois de brigadier ehei et gardien chef 

est respectivement réservée aux brigadiers et gardiens prin-
cipaux à partir de 3 °" classe, qui ont satisfait à un concours 
ou à un examen comportant les épreuves suivantes : 

Nature des épreuves 	Coefficient Durée 

Composition sur un sujet d'ordre 
professionnel  	2 	3 h. 

Mémoire sur un sujet d'ordre géné-
ral n'excédant pas le cadre de 1'0- 
eéanie française  4 4 h. 

DISCIPLINE 

Art. 8.— Le régime disciplinaire applicable aux agents de 
police et gardiens de prison est celui prévu au chapitre VII 
de l'arrêté n° 241 s.g. du 25 février susvisé. 

1 h. 
1 h. 

1/4 h. 
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Echelfe 
unique 
de solde 
(indice) 

Classement 

■Ielwriorrimarm. 

ra 
<.» 

wilà■ 

Grades Classes 

Agents supé-Contrôleur. 
rieurs. 

Agents princi-  A gents d'tygie-
paux, 	ne ppaux. 

Ir. classe. 
2' classe. 
3° classe. 

H. cl. ap. 3 ans. 
H. cl. av. 3ans. 
ire classe. 
2. classe 
3. classe. 
4. classe, 
5e cla-se. 	h 

3° catég. 

3° eatég. 

le catég. 
n 

15 o/o 

350/0 

II. cl. ep.3ans. 
11.01. av. 3 ans. 
ire classe. 
2. classe. 
3. classe. 
4• classe. 
5' classe. 
6' classe. 
7° classe. 
K. classe. 

I 	4e catég. 
I 	» 
h 	» 
g 	» 
f 	» 
e 	5' catég. 
d 	» 
C 	n 
b 	» 
a 	» 

Agents. Agent d'hygiène. 

500/0 
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SERMENT 

Art. 7.— Avant leur entrée en fonctions, les agents de 
police et gardiens de prison doivent prêter serment devant 
le tribunal compétent. 

Art. 8.— Les arrêtés •du 9 décembre 1920 organisant le 
personnel de la police et des prisons et l'arrêté n° 1451 a.g.f. 
du 28 décembre 1937 sont abrogés. 

Art. 9.— Le secrétaire général, le chef de cabinet chargé 
du personnel et le chef du service-de la sûreté sont chargés. 
chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution du présent ar-
rêté qui sera enregistré, publié et communiqué partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 25 février 1950. 
A. ANZJANI. 

ARRÊTÉ n° 253 s.g., portant réorganisation du cadre local se-
condaire du service d'hygiène, de prophylaxie et de police sa-
nitaire. 

(Du 25 février 1950.) 

La GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant 
le Gouvernement du Territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes modificatifs 
subséquents sur le régime financier des Territoires d'outre-
mer ; 

Vu les décrets des .20 mai 1910, 30 juin et 2 septembre 1914 
relatif à, la protection de la santé publique en Océanie et 
tous actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté du 1or juillet 1938 organisant un service d'hy-
giène et de prophylaxie publique dans les Etablissements 
français de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté n° 2204 a.g.f. du 31 décembre 1938 réglemen-
tant l'hygiène et la salubrité dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté n° 241 s.g. du 25 février 1950 portant réorgani-
sation des cadres locaux dans les Etablissements français de 
t'Océanie ; 

Après avis de la commission consultative du personnel ; 
Le conseil privé des Etablissements français de l'Océanie 

entendu dans sa séance du 18 novembre 1948; 
Après consultation de l'assemblée représentative des Eta-

hIissernents français de l'Océanie dans sa séance du 21 juin 
1949; 

Vu l'approbation ministérielle n° 64619 du 12 novembre 
1949, 

AREE'TE: 

COMPOSITION 

Article ler. — Le cadre local secondaire du service d'hy-
giène, de prophylaxie et de polies sanitaire comprend des 
emplois de : 

1°) Contrôleur, 
2°) Agents principaux, 
30 ) Agents. 

ATTRIBUTIONS 

Art. 2. 	Les agents du service d'hygiène sont chargés, 
sous l'autorité directe du médecin du service d'hygiène,  

d'assurer l'exécution des mesures sanitaires telles qu'elles 
sont prévues par les règlements en vigueur et notamment 
par l'arrêté n° 2204 du 31 décembre 1938 ou qui pourront 
être prévues par des actes postérieurs de l'administration 
centrale ou de l'administration locale. 

Ils dressent des procès-verbaux dans les formes régle-
mentaires de toutes contraventions aux règlements sanitai-
'res. Ils doivent, néanmoins, avant de dresser procès-ver-
bal, rappeler aux contrevenants les règles d'hygiène et de 
prophylaxie et ce n'est qu'en cas d'inobservation de leurs re-
commandations qu'ils font acte d'autorité. Pour éviter toute 
contestation, leurs recommandations devront' être enregis-
trées dans un carnet ad hoc émargé par les contrevenants. 
En cas de refus d'émargement, il est dressé procès-verbal 
sur le champ. 

RECRUTEMENT 
Art. 3. — Nul ne peut être admis dans le cadre secondaire 

du service d'hygiène et de prophylaxie s'il ne réunit les con-
ditions générales prévues à l'article 2 de l'arrêté no 241 s.g. 
du 25 février 1950 susvisé. 

Le recrutement des agents de 5' classe a lieu uniquement 
par voie de concours dans les conditions prévues à l'article 
4 de l'arrêté n 241 s.g. du 25 février 1950 susvisé. 

Art. 4. 	Le concours prévu ci•dessus, de même niveau 
que le certificat d'études, comprend : 

Nature des épreuves 	 Coef ficient Durée 
10) Une dictée. 
	

2 	1 h. 
29 Une composition de calcul sur les 

quatre règles 
	

2 	1 h. 
3°) Composition de rédaction d'un 

compte rendu 
	

2 
	

1 h. 
4°) Une épreuve de tahitien 

	
1 
	

1 h. 
(conversation en tahitien) 

	
1 
	

1/4 h. 
5.) Une note de tenue... 

	
2 

HIERARCHIE 
Art. 5. — La hiérarchie, le classement dans l'échelle de 

solde, la péréquation el le classement par catégorie au point 
de vue des déplacements et du traitement dans les hôpitaux 
de ces agents sont fixés comme suit: • 
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AVANCEMENT  

Art, 6 — Les avancements dans le cadre looal secondaire 
des agents d'hygiène et de prophylaxie ont lieu dans les con-
ditions prévues aux chapitres V et VI de l'arrêté n° 241 s.g. 
du 25 février 1950 susvisé. 

L'accession à la 5e classe d'agent principal est subordon-
née outre l'appréciation du calepin de notes du candidat 
(coefficient 2) la réussite à un examen comportant l'épreuve 
suivante : 

Nature des épreuves 	 Ce f ficient Durée 

Exécution d'une mission d'ordre pro- 
fessionnel 	4 	4 h. 
La totalité des emplois de contrôleur est réservée aux 

agents principaux à partir de la Se classe, qui ont satisfait à 
un concours ou à un examen comportant les épreuves sui-
vantes • 

Nature des épreuves 

Composition sur un sujet d'ordre pro-
fesSionnel  

Mémoire sur .tin sujet d'ordre général 
n'eicédant pas le cadre de l'Océanie 
française    

Vu l'arrête n. 241 s.g. du 25 février 1950 portant réorgani-
sation des cadres locaus ,des, Etalslissernenis français de 
l'Oceanie ; 

Après avis de la COM inission consultative du personnel ; 
Le conseil privé des Etablissements français de l'Océanie 

entendu dans sa séance. du 18 novembre 1948 ; 
Après consultation de l'assemblée représentative des Eta-

blissements français de l'Océanie dans sa séance du 21 juin 
1949 ; 

Vu l'approbation ministérielle n° 64619 du 12 novembre 
1949, 

ARRÊTE : 

COMPOSITION 

Article ler. - Le cadre local secondaire du service actif 
des douanes comprend des emplois de : 

1°) Sous-brigadiers, 

2.) Préposés principaux,. 
Matelots principaux, 

3°) ?reposés, 
Matelots. 

Coefficient Durée 

DISCIPLINE 

Art. 7.— Le régime disciplinaire applicable adx agents du 
service d'hygiène et de prophylaxie est celui prévu au cha-
pitre VII de l'arrêté n° 241 s,g. du 25 février 1950 susvisé: 

SERMENT 

Art. 8. — Avant leur entrée en fonctions, les agents du ser-
vice d'hygiène doivent prêter serment devant le tribunal 
compétent. Ils ont qualité pour dresser procès-verbal con-
tre les infractions constatées à l'occasion de leur service. 

Art. 9. — Sont abrogées toutes dispositions contraires au 
présent arrêté et notamment l'arrêté du ler juillet 1938. 

Art, 10.— Le secrétaire général, le chef. de cabinet, chargé 
du personnel, et le chef du service de santé sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ar-
rêté qui Sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 25 février 1950. 
A. ANZIANI. 

.ARRÊTÉ ne 254 s.g„ portant réorganisation du cadre local se- 
condaire du personnel actif des douanes, 

(Du 25 février 1950). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÉANIE, CHEVALIER DE LA 1-keWON D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du Territoire et les actes modificatifs sub-
séquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes modificatifs 
subséquents ` sur le régime financier des Territoires d'outre-
mer ; 

Vu l'arrêté no 26 du 10 janvier 1930 portant réorganisation 
du personnel local du service actif des douanes ; 

ATTRIBUTIONS 

Art. 2. — Les attributions des préposés et matelots princi-
paux ou ordinaires sont notamment les suivantes ; 

Surveillance côtière, surveillance des quais, hangars et 
dépendances du port ; pointage des marchandises à la sors 
tie des hangars à l'embarquement sur Ies navires, à l'em-
barquement et, au débarquement des goélettes ; visites à 
bord des navires et goélettes, surveillance des entrepôts 
réels et réels spéciaux inventaire des entrepôts réels, réels 
spéciaux et fictifs ; participation, sous les ordres d'un véri-
ficateur, à la visite des bagages des voyageurs et des mar-
chandises: dépotage des alcools; contrôle à la circulation des 
alcools entretien des embarcations et vehieules d e service. 

Le ou les sous-brigadiers participent à ces différentes mis-
sions et dirigent éventuellement les escouades dans les con-
ditions qui leur.sont axées par le chef de la brigade. 

Les agents du service actif des douanes peuvent être ac-
cessoirement appelés à donner leur concours aux autres 
services (Sûreté, P,T.T., Santé, etc.. ). Ces attributions sont 
fixées par des textes spéciaux mais, dans tous les cas, le 
concours des préposés demeure subordonné aux besoins du 
service des douanes, et n'a lieu que lorsqu'il n'en peut ré-
sulter aucun préjudice pour le service. 

RECRUTEMENT 

Art. 3. — Nul ne peut être admis dans le cadre secondaire 
du service actif dés douanes s'il ne réunit les conditions gé-
nérales prévues à l'article 2 de l'arrêté n° 241 s.g. du 25 fé-
vrier 1950 susvisé. 

Le recrutement des préposés et matelots de S. classe a 
lieu uniquement par voie de concours dans les conditions 
prévues à l'article 4 de l'arrêté n° 241 s g. du 25 février 1950 
susvisé. 

Art. 4. — Le concours prévu ci-dessus, de même niveau 
que le certificat d'études, comprend.: 
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Classes 

1•• classe 
2• dame 
3° classe 
R. cl. ap. 3 ans 
R. 01. av. 3 ans 
(re classe 

I.  e c
lasse 
 e lasse 

• classe 
classe 

el. ap. 3 ans 
Li. el av. 3 ans 
Ire classe 
te classa 
3e classe 
40 classe 
50 classe 
60 classe 
7e classe 
8• classe 

Classement 

30 catégorie 

3e catégorie 

e catégorie 

e 

40 catégorie 
s 

catégorie 

 

Grades 

 

1 Apnts sup é- Sons-brigadiers 
rieurs 

 

 

Agents vrille- Préposés ou mate-
peux 	lots principaux 

    

    

    

Agents 

 

Préposés ou mate-
tato 

    

    

&Mite 
unique 
de solde 
(indice) 

a 
mn 

m 
1 

b 

d 

a 

100/0 

400/0 

50 oie 
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Nature des épreuves 
	

ecolficient Durée 

10) Une dictée 	 •  
	

2 	1 h. 
20) Une composition de calcul sur les 

quatre règles. 
	

2 	1 b. 
80) Composition de rédaction d'un 

compte-rendu  • 	.  
	

2 	1 h, 
40) Une épreuve de tahitien (facultative) 

	
1 	1 h. 

(conversation en tahitien) 
	

1 	1/4 h. 
5e) the note de tenue 

	
2 

IIIERARCHIE 
Art. 5. - La hiérarchie, le classement dans l'échelle uni-

que de solde, la péréquation et le classement par catégorie 
au point de vue des déplacements et du traitement dans les 
hôpitaux de ces agents sont fixés comme suit : 

AVANCEMENT 
Art. 6.. — Les avancements dans le cadre local secondaire 

des agents du service actif des douanes ont lieu dans les 
conditions prévues aux chapitres V et VI de l'arrêté no 241 s.g. 
du 25 février 1950 susvisé. 

L'accession à la 5e classe de préposé ou matelot principal 
est subordonnée, outre l'appréciation du calepin de notes 
du candidat (coffinient 2), à la réussite à un examen com-
portant l'épreuve suivante : 

Nature des épreuves 	 Coefficient Durée 

Exécution d'une mission d'ordre pro- 
fessionnel 	4 	4 h. 
Le, ou éventuellement, les emplois de sous-brigadiers sont 

réservés aux préposés ou matelots principaux à partir de la 
8° classe qui ont satisfait à un concours ou examen compor-
tant les épreuves suivantes : 

Nature des épreuves 	 Coefficient Durée 

Composition sur un sujet d'ordre pro- 
fessionnel 	2 	3 h. 

Mémoire sur un sujet d'ordre général 
n'excédant pas le cadre de l'Océanie 
française 	 4 	4 h.  

DISCIPLINE 

Art. 7, -- Le régime disciplinaire applicable aux agents 
du service actif des douane& est celui prévu au chapitre VII 
de l'arrêté no 241 s.g. du 25 février 1950 susvisé. 

SERMENTS 
Art, B. — Les agents du service actif des douanes prêtent 

serment préalablement à leur entrée en fonctions. Ils ont 
qualité pour constater les contraventions aux décrets et ar-
rêtés relatifs aux douanes et également aux contributions et 
aux vanilles en vigueur dans le Territoire. lis sont égale-
ment compétents pour les matières qui leur sont spéciale-
ment dévolues par un texte. Dans l'exercice de leurs fonc-
tions, ils ont droit au port d'armes à feu et autres et peuvent 
si besoin requérir la force armée. 

Ils sont à. cet effet munis d'une commission d'emploi dé-
livrée par le chef de service, et faisant mention de leur pres-
tation de serment. 

Article 9. — L'arrêté no 26 du 10 janvier 1930 et tous actes 
modificatifs subséquents sont rapportés. 

Art. 10.— Le secrétaire général, le chef de cabinet, chargé 
du personnel, le chef du service des douanes sont chargés, 
ebacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ar-, 

 roté qui sera enregistré, publié et communiqué partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 25 février 1950. 
A. ANZIANI. 

4R4ETE n° 255 s.g., portant organisation du surnuméra. 
riat et de la scolarité professionnelle. 

( Du 25 février 1950 ) 
Le Gouverneur des Etablissement français de rOcéanie • 

 Chevalier de la .Légion d'Honneur. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le Gouvernement du Territoire et les actes modificatifs 
subséquents ; 

 

Vu le décret du 30 décembre 1912 et les textes modifi-
catifs subséquents sur le régime financier des territoires 
d'outre-mer ; . 

Vu l'arrêté no 241 s.g., du 25 février 1950 portant réor* 
ganisation des cadres locaux des Etablissements français 
de l'Océanie, après avis de la commission consultative 
du personnel ; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du i8 novera-
bre 1948; 

Après consultation de l'Assemblée Représentative des 
Etablissements français de l'Océanie, dans sa séanée du 
21 juin 1949 ; 

Vu l'approbation, ministérielle no 64.619 du 12 novem. 
bre 1949. 

Arrête 
TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article ler.— Les cadres locaux supérieurs peuvent être 
renforcés, soit par des surnuméraires, soit par certaines 
catégories d'élèves ou d'apprentis recrutés hors effectifs. 

Art. 2.— Les surnum'éraires, les élèves ou les apprentis 
sont admis sous les dénominations suivantes : 
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Affaires Administratives : Surnuméraires. 
Travaux Publics, Mines, Topographie : Elèves techniques. 
imprimerie : Apprentis. 
Travaux Agricoles : Elèves conducteurs. 
Santé : EIèves-infirmiers, élèves-infirmières, élèves sages-

femmes. , 
Enseignement : Elèves maîtres. 
P.T.T.: Surnuméraires. 
Aides-assistantes sociales : Elèves aides-assistantes, socia-

les. 

Art. 3.— Les surnuméraires, les élèves et les apprentis 
sont recrutés, après concours ou , examen, parmi les jeunes 
gens et les jeunes filles pourvus du brevet élémentaire ou 
d'un diplôme équivalent et qui `remplissent, ou sont aptes 
à remplir, le moment verni,les conditions de recrutement, 
dans les cadres, prévues à l'article 2 de l'arrêté no 241 
s.g., du 25 février 1950. 

A défaut de candidats pourvus du brevet élémentaire 
ou d'un diplôme équivalent, les candidats pourvus du 
certificat d'études primaires élémentaires pourront, excep• 
lionnellement, être autorisés à se présenter au concours 
bu à l'examen spécial qui sera déterminé pour chaque 
cadre. 

Art. 4.— L'âge_ minimum d'admission au .surnurnérariat 
ou à la Scolarité professionnelle est de 17 ans ou de 18 
ans, selon que la durée du cours ou de la formation pro. 
fessionuelle 'est der 3 ans ou 'de 2 ans. 

Les surnuméraires, les élèves et les apprentis servent en 
cette qualité au maximum pendant 3 ans, ou pendant 4 
ans, sekin que la durée du cours ou de la scolarité proies• 
sionnelle est de 2 ans ou 3 ans. 

Ils pourront,. par conséquent sur proposition du Chef 
du service intéressé être autorisés, par le Gouverneur, 
à suivre le cours ou à bénéficier de la scolarité proies-
sionnelle pendant une année au-delà de la durée normale 
du cours ou de la scolarité. 

Ils peuvent, au cours de leur ,période d'activité, et s'Ili 
remplissent les conditions exiffiesj se> présenter au con. 
cours ou à l'examen d'admission au cadre auquel ils sont 
rattaehés. 

S'ils n'ont pas été admis en qualité de stagiaires, dans 
le cadré auquel ils sont rattachés, ils sont licenciés avec 
une indemnité de un mois de salaire par année de ser- • 
vice, avec un maximum de trois mois de salaire. 

Art. 5.— Le programme du concours ou de l'examen 
d'admission, la durée du concours ou de la scolarité pro-
fessionnelle, feront l'objet d'un - règlement intérieur propre 
à chaque service et soumis à. l'approbation du Grouver-
neu r. 

Art 6.— Les surnuméraires, les élèves et les apprentis 
peuvent être licenciés à,tout moment sans indemnité pour 
l'Un des motifs prévris. à l'alinéa . .3 kle l'article 5 de l'arrêté 
no 241 s.g., du 25 février 1950. 

Toutefois, le licenciement pour inaptitude physique 
donne droit à l'indemnité prévue à l'article 4 'précédent. 

Art. 7.— Les surnuméraires, les élèves et les apprentis 
ne font pas partie des agents ayant la qualité de fonction-
uaires. 

Ils ne. subissent pas -de retenue pour pension. 
Ils reçoivent une rémunération fixée par arrêté spécial 

du Gouverneur. 
'Ils bénéficient de soins médicaux et chirurgicaux gra. 

tuits. 

Art, 8.— L'avancement des surnuméraires, des élèves 
et ,des apprentis 'a lieu suivant les dispositions prévues 
au chapitre V de l'arrêté no 241' s.g., du 25 février 1950:  

Toutefois, l'avancement a lieu uniquement au choix'  
après un an d'ancienneté. 

Art. 9.— Les surnuméraires, les élèves et les apprenties 
sont assimilés ;  dans le territoire, au point de vue des pas. 
sages, des indemnités de déplacement et de l'hospitalisa. 
lion, aux fonctionnaires de la 5ème catégorie. 

Les surnuméraires, les élèves et les 'apprentis féminins 
sont toutefois classés à la 2ème catégorie pour les soins 
médicaux et chirurgicaux et les transports Interinsulaires. 

Les 'indemnités de déplacement sont celles afférentes 
à leur catégorie réelle. 

TITRE H 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Art, 10.— En outre des conditions générales, les surs 
numéraires, les élèves et les apprentis sont admis aux 
conditions suivantes, particulières à certains cadres : 

AFFAIRES ADMINISTRATIVES — 

Les surnuméraires qui n'auront pas réussi au concours 
d'admission au cadre supérieur pourront se présenter à 
celui du cadre secondaire. 

En cas de succès, ils seront Admis à la classe supérieure 
à celle correspondant au salaire qui' leur était attribué 
en qualité de surnuméraires ; toutefois, sans ancienneté. 

TRAVAUX PUBLICS — MINES — TOPOGRAPHIE — 

Le recrutement des élèves techniques de toutes catégo. 
ries a lieu conformément aux dispositions contenues 
dans le titre I, du présent arrêté, sous la réserve que les 
candidats possèdent un certificat d'aptitude délivré par 
'une école technique ou qu'ils justifient avoir été employés 
pendant un an au moins dans une entreprise industrielle, 
publique ou privée. 

TRAVAUX AGRICOLES — 

Le recrutement des élèves conducteurs des travaux 
agricoles a lieu dans les conditions prévues au titre I, du 
présent arrêté, sous la réserve que les candidats possèdent 
le certificat d'aptitude -délivré par une 'ferme-école, ou 
qu'ils aient Servi, pendant un an, au,  moins, dans un 
centre agricole. 

SANTE — 
• Les élèves participent au service général et au service 
de garde. Ils ont droit aux indemnités pour travaux sup. 
pléméntaires. 

Du fait de leur admission en qualité d'agents titulaires, 
les élèves s'engagent à servir pendant cinq ans au moins, 
dans le cadre local. 

En cas de rupture volontaire de cet engagement, ils se-
ront tenus de rembourser au trésor la moitié des sommes 
qu'ils auront perçues au titre de rémunération pendant la 
durée de leurs études. 

Des élèves bénévoles peuvent être admis par le Gou-
verneur à suivre. les °Mi•s suivant 'les possibilités du sers 
vice. Ces élèves peuvent être appelés à participer au sers 
vice général et au service de 'garde; dans ce dernier cas, 
ils peuvent percevoir. l'indemnité pour travaux supplé. 

• mentaires. 

• 
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Ils re9oivent, pendant la durée normalede leurs études, 
Une allocation annuelle égale à la moité de la rémunéra.' 
don accordée aux élèves réguliers. 

Les élèves admis à suivre les cours et destinés au ser-
vice de l'administration, après avoir subi avec succès 
les examens correspondant à leur catégorie, reçoivent le 
diplôme afférent à cette catégorie. 

Les élèves bénévoles, après avoir satisfait aux examens, 
reçoivent : 
— les sages-femmes, un diplôme leur permettant d'exer-

cer leur profession dans les Etablissements français 
de l'Océanie, aux conditions fixées par le décret 
du 26 septembre 1937, réglementant l'exercice de 
la profession de sage-femme en Océanie. 

— les infirmiers et les infirmières, lm diplôme leur per-
mettant d'exercer leur profession. ,  

ENSEIGNEMENT 
Les élèves maîtres recrutés dans les conditions prévues 

au titre I ci-dessus suivent le cours normal d'application 
annexé au. , collège de Papeete. 

A l'issue de ce cours, ils subiront les épreuves écrites 
du certificat d'aptitude pédagogique. 

A titre transitoire, et pendant une, période de trois ans, 
à dater de la publication du présent arrêté, les élèves 
maîtres non pourvus du brevet élémentaire pourront se 
présenter à l'examen du certificat d'aptitude pédagogique 
et être nommés, en-cas de succès, instituteurs ou institutris 

f ces de Sème classe ( stagiaires ) dès qu'ils auront atteint 
l'âge (-.1e 21 anse  les élèves maîtres, les moniteurs et moni-
trices, admis au cours normal, s'engagent .à servir pendant 
cinq ans dans le service de l'enseignement. 

En cas de rupture volontaire de cet engagement, ils se- 
. Iront tenus «ci  rembourser trésor, la moitié des som-

mes qu'ils auront perçues au titre de rémunération, 
pendant la durée de leurs études au cours normal. 

AIDES-ASSISTANTES SOCIALES — 

Les 'élèves aides-assistantes sociales sont recrutées par-
mi les titulaires du brevet élémentaire. 

Du fait de leur admission en qualité d'agents titulaires, 
elles s'engagent à servir pendant cinq ans au moins, 
dans le cadre local. 

En cas de rupture volontaire de cet engagement, elles 
seront tenues de rembourser au trésor la moitié des som-
mes qu'elles auront perçues au titre de rémunération 

'pendant la durée de leurs études. 
Art. 	Le secrétaire général et. le chef de cabinet, 

chargé du personnel sont chargés, chacun en ce qui le. 
concerne, de l'exécution du présent arrêté gni sera enre-
gistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 février 1950 

ANZIANT 

ARRÊTÉ no 389 bis e.e. portant modification du tableau annexé 
à l'arrêté na 617 a.e. du 30 ruai 1947. 

(Du 28 mars 1950 

LE-GOUVERNEUR DES ETADLISSEbIENTS FRANÇAIS DE L'OUA-, 
rgE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

'`Vu le décret organique du e décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 27 août 1937 sur la prévention et la répression 
de toute augmentation illégitime des prix dans les colonies ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la Nation en 
temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 pris pour son appli-
cation aux colonies ; 

Vu l'arrêté 617 a.e. du 30 mai 1947 portant réglementation de 
18 vente et de l'établissement des prix de vente au détail des mar-
chandises importées ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 22 mars 1950, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — Le tableau annexé à l'arrêté no 617 a.e. du 30 
mai 1947 est modifié ainsi qu'il suit : 

Art. 2. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 28 mars 1950. 
A. ANZIAN1. 

ARRÊTÉ no 401 a.e., fixant de nouveau le prix du pain. 

(Du 3 avril 1950). 

Le GOUVERNEUR DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, OliEVALIER DE L'A LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la Nation en 
temps de guerre et le décret du 2 mai 1939 pris pour son applica-
tion aux colonies ; 

Vu le décret du 25 août 1937 portant répression de toutes aug-
mentations illégitimes des prix dans la Colonie, et le décret du 25 
avril 1938 modifiant et complétant le précédent ; 

Vu l'arrêté 1294 bis a.e, du let décembre 1949 fixant à nouveau 
le prix du pain ; 

Vu la nouvelle fixation du prix de la farine ; 
Vu l'avis favorable émis par la commission de surveillance des 

prix consultée à domicile, 

ARRÊTE : 

Article 1er. 	A compter du 3 avril 1950, le prix du pain est 
fixé à Tahiti comme suit : 

Pris à la boulangerie, le kilo 	10 50 
Livré à domicile, le kilo 	10 75 

Art. 2. —, Les infractions à l'article ler ci-dessus seront pour-
suivies conformément à la loi. 

Art. S. — Sont abrogées les dispositions de l'arrété 1294 bis a.e. 
du ler décembre 1949. 
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Art, 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu- 
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 3 avril 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ na 407 co. rendant exécutoires les rôles principaux et 
supplémentaires des patentes, de l'impôt sur la propriété bâtie 
et la taxe sur les chiens pour les années 1948 et 1949— 

(Du. 3 avril 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMET,ITE FRANÇAIS DE L'OCEA 

NIE, CHEVALIER DE LA LÊGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 
perception des contributions directes ; 

Attendu que le budget des recettes et des dépenses des Etablis- 
. sernents français de l'Océanie (exercice 1948) a été délibéré et 

voté par l'Assen** Représentative au cours de sa session close 
le 4 novembre 1947, puis arrêté en conseil privé dans sa séance 
du 8 octobre 1047 ; 

Vu l'arrêté n°663 £.c. du 23 juin 1949 rendant exécutoire le bud-
get de l'exercice 4949 des Etablissements français de l'Océanie ; 

Sur le rapport du-chef du service des contributions ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 27 mars 1950, 

ARRÊTE: 

Article 1st. - Sont rendus exécutoires les rôles principaux et 
supplémentaires, exercice 1948 et 1949, s'élevant à la somme to-
tale de : Quatre-vingt-dix mille six cent quatre-vingt-cinq francs 
quatre-vingt centimes. 

PERCEPTION DE Tumuu 
Rôle supplémentaire - Ex. 1948. 

Patentes fixes 	37 50 
Patentes proportionnelles 	25 » 
Avis 	5 20 

Total de la perception de Tubuai - ex. 1948 	 67 70 

PERCEPTION DE BORABORA-MAUPITI. 

Râles principaux - Ex, 1949. 
Patentes fixes 	27.1211 » 
Patentes proportionnelles 	5.490 » 
Taxe sur les chiens. 	11,800 » 

Total de la perception Borabora-Maupiti ex. 1949 	44.415 » 

PERCEPTION DE RuRUTT-111mATARA. 

Râles principaux - .gx. 1949. 
Propriété bâtie 	5 .868 10 
Patentes fixes 	6.900 7 

Patentes proportionnelles 	1.800 » 
Taxe sur les chiens 	9.400 » 

..eam•n•■•■•■proe. 

Total de la perception de Burutu-Rimatara 	- ex. 1949 	23.968 10 

PERCEPTION DE TuBUAI. 

Rôles principaux - Ex. 

Propriété bâtie 	2 . 330 » 
Patentes fixes 	2.100 » 
Patentes proportionnelles.  	500 » 
Taxe sur les chiens, 	7 950 » 

.0■.0111111111111•■•ffl 

Total de la perception de Tubuai - ex. 1959 	1L880 »  

PERCEPTION DES GAMBIERS. 

Rôles principaux - Ex. 1949. 
Propriété bâtie 	  459 	» 
Patentes ,  fixes 	  4.005 	» 
Patentes proportionnelles 	 1.800 	» 
Taxe sur les chiens 	 3.600 	» 

Total de la perception des Gambiers - ex. 1949 	9.355 » 

Total général  	90.685 80 

Art. 2. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 3 avril 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ nD 408 co. rendant exécutoires les rôles principaux, sup-
plémentaires et de régularisation des patentes, des centimes ad-, 
ditionnels, de l'impôt sur la propriété b4tie, des taxes sur les 
chiens, voitures et armes pour les années 1947,. 1948 et 1949. 

(Du 3 avril 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du Territoire et les actes modificatifs subséquents;' 

Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la 
perception des contributions directes ; 

Vu l'arrêté n°10 s.g, du 6 janvier 1947 rendant provisoirement 
exécutoire le budget des recettes et des dépenses du service local 
des Etablissements français de l'Océanie pour l'année 1947 ; 

Attendu que le budget des recettes et des dépenses des Etablis-
sements français de l'Océanie (exercice 1948) a été délibéré et voté 
par l'assemblée représentative au cours de sa session close le 4 
novembre 1947 puis arrêté en conseil privé dans sa séance du 8 
octobre 1947 ; 

Vu l'arrêté 662 f.c. du 23 juin 1949, rendant exécutoire le bud-
get de l'exercice 1949 des Etablissements français de l'Océanie ; 

Sur le rapport du chef du service des contributions; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 27 mars 1950, 

ARRÊTE : 

Article 	Sont rendus exécutoires les rôles principaux, sup- 
plémentaires et de régularisation, exercices 1947, 1948 et 1949, 
s'élevant à la somme totale de : Un million -six cent quatorze 
mille quatre cent sept francs trente centimes. 

PERCEpTION,DEs TUAMOTU. 

Rôle de régularisation - Ex. 1947 . 

Taxe sur les chiens 	  405 	» 
Taxe sur les armes 	  45 	» 
Avis. 	  6 	» 

Total de la perception des Tuamotu exercice 1947 	• 456 

PERCEPTIoN DES TUAMOTU. 

Rôle de régularisation. - Ex. 1948. 

Taxe sur les chiens 	960 
Taxe sur les armes 	45 » 
Mis 	13 40 

Total de la perception des Tuamotu exercice 1948 	4. 018'40 
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Total de la perception de Raiatea-Tahaa - ex. 1949 (non asiat.) 

b) Rôles principaux asiatiques. 
Patentes fixes 	155 325 » 
Patentes proportionnelles 	84,335 » 
Propriété bâtie 	24.461 » 
Taxe sur.les chiens 	3.250 » 
Centimes additionnels LIturoa.. , 	75.433 » 

Total de la perception de Raiatea.Tahaa ex. 4949 (asiatiques) 

PERCEPTION DE HUAHINE. 

n) Rôles principaux - Ex. 1949. 
Patentes fixes 	59.075 
Patentes proportionnelles 	12.750 » 
Propriété bâtie 	5.343 » 
Taxe sur les chiens 	12.300 » 
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PERCEPTION D'An/DNA. (M. S.). 

Rôle supplémentaire, exercice 1948. 
Patentes fixes  	2.000 » 
Formules et avis 	5 20 

Total de la perception d'Anions (M.S.) exercice 1948 	2.005 20 

PERCEPTION. DE. TUBtrAr-RAIVAVAE. 

Rôles principaux - Ex. 1948. 
.Patentes fixes 	1,402 50 
Patentes proportionnelles 	625 » 
Propriété bâtie 	, 	..... 	3.005 » 
Taxe sur les voitures 	1.080 » 
Taxe sur les chiens 	 3.705 » 
Formules et avis 	140 80 

Total de la perception de Tuhusi-Raivavae - ex. 1948 	9.928 30 

PERCEPTION DE TAHITI. 

Rôle supplémentaire -exercice 1948. 
Propriété bâtie .  	150 » 
Patentes fixes 	3.336 » 
Patentes proportionnelles 	1.333 » 
4 0  0 1. Chambre de Commerce„ 	467 » 
50 0/0  Commune de Papeete 	2.410 » 
Tout à l'égoût 	350 » 
Ordures ménagères 	350 » 
Poids et mesures, 	 151 » 
Formules et avis 	10 40 

Total de la perception de Tahiti - exercice 1948 	8.557 40 

PERCEPTION DE TUBUAI-RAIVAVA.E. 

1?ôles principaux - Ex. 1949. 
Patentes fixes 	2.850 
Patentes proportionnelles 	700 » 
Propriété bâtie 	2.935 » 
Taxe sur les chiens 	10.450 » 

Total de la perception de Tubuai-Raivavae exercice 1949 	16.935 » 

PERCEPTION DES TUAMOTU. 

Rôle de régularisation - Ex. 1949. 

Patentes fixes 	17.140 » 
Patentes proportionnelles 	2.890 » 
Taxe sur les chiens 	3.200 »  

eromminuemmine 	 

b) Rôles supplémentaires 20 trimestre 1949. 
Patentes fixes..,  	450 » 
Patentes proportionnelles . 	224 » 

Total de la perception de Huahine - ex. 1949 20 trimestre 	674 » 

c) Rôles supplémentaires - 36  trimestre 1949. 

15:0 
Patentes fixes 	

1« Patentes proportionnelles 	 

Total de la perception de Huahine 

PERCEPTION 

Rôle supplémentaire 

- ex. 1949 3° trimestre 	4.600 	» 

DE TAHITI - 
- Ex..1949 P r  semestre. 

Propriété bâtie 	  2.700 » 
Patentes fixes 	  407.454 » 
Patentes proportionnelles 	 34.333 »  
10°1, Chambre de commerce 	 44.174 » 
100 	Commune de Papeete.... 438.434 » 
Tout à l'égout. 	  75 » 
Ordures ménagéres 	 1.324 » 

Total de la perception de Tahiti - ex. 1949 1.0r semestre 	928.494 » 

PERCEPTION DE TAIORAE (M.N .) 

Rôle supplémentaire - Ex. 1949 2e semestre. 
Patentes, fixes 	187 50 
Patentes proportionnelles 	80 » 

Total de la perception de Taiohae (M.N.) - ex. 1949 le  semestre 267 50 

PERCEPTION DE HUAHINE, 

Rôle supplémentaire - Ex. 1949 4° trimestre. 

Patentes fixes 	 150 » 
Patentes proportionnelles 	37 50 

Total de la perception de Huahine - ex. 1949 4»  trimestre 	187 50 

Total général 	  1.6(4.407 30 
=====aus 

Art. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout ou besoin sera. 

Papeete, le 3 avril 1950. 

A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ no 420 f.c., complétant l'arrêté n° 93 f e. du 29 août 
1949 qui accorde une avance de trésorerie à la C.C.C.A.M. 

(Du 6 avril luso.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

VU. le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 

	

188.282 	
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 932 f.c. du 29 mit 1949 ouvrant des crédits 
supplémentaires au budget local exercice 1949 pour une avance 
de trésorerie à la caisse centrale de crédit agricole mutuel ; 

Vu l'avis du président du conseil d'administration de la C.C.C. 
A.M. ; 

Sur le rapport du chef .du service des finances et de la camp- 

	

342.804 » 	
tabilité ; 

Le conseil privé entendu le 5 avril 1950, 

ARRÊTE 

Article 	Le prêt â consentir, en vertu de l'arrêté n» 932 
f.e. du 29 sont 1949 ci-dessus visé sera couvert avec la caution 
solidaire de l'association scolaire catholique et celle de la corpo-

. 	ration catholique de Tahiti et dépendances. 

Art. 2.- L'avance de cinq cent mille francs sera remboursée 

Tétai de la perception des Tuamotu - exercice 4949 
	

23.230 » 

PERCEPTION DE 1RAIATEA-TAHAA. 

e) Rôles principaux non asiatiques - Ex, 1949. 

Patentes fixes 	75.280 « 
Patentes proportionnelles 	19.600 » 
Propriété bâtie 	22.509 » 
Taxe sur les chiens  	32.850 » 
Centimes additionnels Uturoa 	38.043 » 

Total de la perception de Huahine - ex. 1949 (r,p.) 	89.968 » 
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au budget local dans un délai de deux ans à compter du jour du 
prêt par la C.C.C.A.M. à l'association scolaire catholique. 

f Ce prêt porte;a intérêt de 2 0 /0 l'an au profit de la C.C.C.A.M. 
Art. 3. —. Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 

publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 6 avril 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ no 421 a.p.a., approuvant le budget de la commune de 
Papeete pour l'exercice 1950. 

(Du 6 avril 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 20 mai 1890 créant la commune de Papeete et 
rendant applicable à cette collectivité certaines dispositions du 
décret du 8 mars 1879, relatif taa commune de Nouméa ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies et les aces qui l'ont modifié ; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 9 décembre 
1949 

Le conseil privé entendu le 5 avril 1950, 

ARRÊTE : 

Article lor. — Le budget de l'exercice 1950 de la commune de 
Papeete est approuvé et arrêté tant en recettes qu'en dépenses à 
la somme de Treize millions trois cent soixante six mille francs 
(13 . 366 . 000 frs). 

Art. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu- 
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 6 avril 1950. 

A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 424 f.c., annulant un ordre de recette. 

(Du 6 avril 1950.} 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 ; 
Vu l'ordre de recette n° 168 du 21 février 1950 émis au nom de 

M. Dupond, gestionnaire de l'hôpital, pour remboursement d'une 
erreur de 3.325.44 au budget local, représentant la différence en-
tre l'achat de tissus effectué irrégulièrement et l'achat prévu ; 

Attendu cependant que la différence de prix est justifiée par la 
différence de •qualité ; 

Qu'il convient de tenir compte de la bonne foi du gestionnaire ; 
Sur la proposition du secrétaire général, 
Le conseil privé entendu le 5 avril 1950, 

ARRÊTE: 

Article 1". — L'ordre de recette n° 168 du 21 février 1950 
de la somme de : Trois mille trois cent vingt cinq francs quarante 
quatre centimes (3.325, 44) émis contre M. Dupond, gestionnaire 
de l'hôpital de Papeete, est annulé. 

Art. 2. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu- 
%lié partout où besoin sera. 

Papeete, le 6 avril 1950. 

A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 426 a.p.a., exemptant certains établissements de 
l'application de l'arrête n°  1092 a.p.a. du 26 août 1948. 

(Du 6 avril 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEA-

HIE, CI1EVALIED, DE 1..A Le-G.101i D1101313E1)11, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté n° 1092 a.p.a. du 26 août 1948 déterminant les dis-
tances auxquelles les cafés, débits de boissons, ne pourront être 
établis autour des édifices consacrés à un culte quelconque, des 
hôpitaux, des écoles primaires, collèges ou établissements d'en-
seignement ; 

Sur la proposition du chef du service des affaires politiques et 
administratives; 

Le conseil privé entendu le 5 avril 1950, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Les dispositions de l'arrêté no 1092 a.p.a. susvisé 
ne s'appliquent pas aux établissements vendant à emporter en 
gros. 

Ait. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 6 avril 1950. 
A. ANZIANI. 

DÉCISION n° 427 e., accordant aux héritiers de M. P. Arapari 
décédé à Afareaitu (Moorea) le 7 septembre 1949 : 
1.) une prorogation de délai de trois mois à compter du 7 mars 
1950 pour déclarer la succession du de cujus; 
2°) la remise gracieuse de la moitié de demi droit en sus encou-
ru par ces héritiers pour n'avoir pas déclaré la succession du 
sus-nommé dans les délais légaux prévus par l'arrêté du 15 
novembre 1873. 

(Du 6 avril 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la requête de M. John Arapari du 2 mars 1950; 
Vu 1 - arrêté du 15 novembre 1873, organique de l'enregistre-

ment dans les Établissements français de l'Océanie ; 
Sur le rapport du chef du service de l'enregistrement ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 5 avril 1950, 

DÉCIDE : 

Article 107.— Un nouveau délai de trois mois - à l'expiration 
de celui de six mois prévu par l'arrêté du 15 novembre 1873 -
est accordé à M. John Arapari pour déclarer la succession de son 
père P. Arapari, décédé à l'île Moorea le 7 septembre 1949; 

Art, 2.— Le demi-droit en sus exigible pour déclaration de suc-
cession hors délai par le texte précité sera réduit de moitié, à con-
dition du paiement des droits simples et en sus antérieurement au 
7 juin 1950. 
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Passé cette date, le demi-droit en sus deviendra intégralement. 
et immédiatement exigible. 

Art. 3.— Le chef du service de l''nregistrement est chargé de 
l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée, commu-
niquée et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 6 avril 1950. 
A. AMANT. 

ARRÊTÉ n° 428 e., attribuant au service local les soldes crédi-
teurs des liquidations des déshérences gérées depuis plus de 
trente ans au 31 décembre 1949 par le Domaine ou dont ledit 
solde cal créditeur et inférieur à 200 francs. 

(Du 6 avril 1950). 

Li GOUVERNEUR DES ETADLISSEMENTS FRANÇAIS DE 1:O-

CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du. 27 janvier 1855 concernant les successions et 
biens vacants et la déshérence, ensemble l'arrêté ministériel dt\ ,. 

 20 juin 1864 sur la comptabilité de ce service ; 

Vu le décret du 13 avril 1932 ordonnant le versement immédiat 
au service local des soldes créditeurs des biens régis ne dépassant 
pas 50 francs, modifié par le décret du 28 novembre 1939 portant 
ce chiffre à 200 francs ; 

Sur la proposition du chef du service de l'enregistrement et l'a-
vis conforme de 111, le Secrétaire Général ; 

Le conseil privé entendu le 5 avril 1950, 

ARRÊTE 

Article ier.—.• Sont définitivement imputés au service local les 
soldes créditeurs des liquidations des déshérences, soit atteintes 
par la prescription trentenaire au cours de l'année 1949, soit com-
me étant inférieures à 200 francs (décret du 28 novembre 1939) et 
tels qu'ils ressortent de l'état ci-après, arrêté à la somme de 
mille cinq tient vingt francs quarante centimes. 

. 	. 

' q°"dordre . 

N° du Sommier 
des Biens 

Régis, 

N. des registres 
et Sommiers 
de Curatelle 

Date du trans - 

port aux 
Biens Régis 

Désignation de la Succession 
en déshérence. 

Solde créditeur  
transporté définitive- 
ment au Domaine, 

Motifs de transport 
définitif au Domaine. 

4 35 117/82 30/3/f 926 Tahiatetua 300.,79 gestion de plus de 3o ans 

2 164 181/84 17/1/1945 Matau a Matau 14,90 actif inférieur à 200 fre 

3 178 187/90 12/1/1945 Teuira Matae 120,60 
Décret 28 nov. 1939, 

» 

4 183 192/95 14/12/1956 I3aspin Alexandre 20,50 » 
5 

191 197/100 24/1/1947 Ma tiho Teihotaata 16,30 » 
6 194 210/118 d° Linc Ki Sins 65,70 D 

7 196 216/119 d° Teriitua Toofa 86,60 s 
8 197 247/120 d° Tuterai Toofa 86,60 » 
9 198 218/121 d° Mauarii Toofa 86,60 » 

40 199 219J122 do-  Tetuanui Toofa 86,60 » 
41 . 200 220/123 d° Repeta Toofa 86,60 » 
12 201 221/124 d° Matau Nahuare 56,40 » 
13 202 	' 222/125 do Pepe a Hutia - 	56,40 • » 
14 203 223/126 d° Teiho a Vaianani* 56,40 » 

15 à 20 220 238-39-40-41- 18/2/1949 Tinitua Teriitehau 75,99 » 
4443 Teriirero Teriitehau 75,90  

21 à 25 142-43-44-45-46 Tanetefarau Manutariri 75,90 » 
Tuehia Manutariri 7ei,90 » 

Teumefariitaha Manutariri 75,90 » 
Tetuaretia Manutatiri 75,90 » 

Art. 2.— Le secrétaire général, le trésorier-payeur et le chef 
du service de l'enregistrement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 6 avril 1950. 

A. ANDANI. 

4. 

ARRÊTÉ no 429 p.t.t„ modifiant les tarifs des colis postau.7: à 
partir du 15 mars 1950. 

(Du 6 avril 1950). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÉANIE, CHEVALIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du e8 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu le Journal officiel de In République française en date du 9 
juillet 1937 publiant le décret relatif à la réalisation d'un ensem-
ble de mesures tendant i assurer le redressement financier (titre 
IV - Section B article 88 à 96 page 7761); 

Vu le Journal officiel des Etoblissements français de l'Océanie, 
numéro spécial, en date du 24 février 1937 publiant le décret por-
tant application aux colonies de la convention et des arrange-
ments de l'union postale signé au Caire le 20 mars 1934 suivi de 
la loi du 27 octobre 1936 portant application de la susdite conven-
tion ; 

Vu le Journal officiel de la République française en date du 9 
juillet 1937 publiant les décrets relatifs à l'exécution de la conven-
tion postale universelle (page 77'75) ; 

Vu l'arrêté n° 1438 p.t.t. du 28 décembre 1949 ; 
Vu la lettre ministérielle n° VI-AI/378/B 674 du 19 janvier 1950; 
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Sur la proposition du chef du service des postes, télégraphes et 
téléphones ; 

Le conseil privé entendu dans sa séance du 5 avril 1950, 

ARRÊTE: 

Article ler. 	Les tarifs des colis postaux déposés dans les Eta- 
blissements français de f Océanie et acheminés par des bateaux 
français à destination de la Nouvelle-Calédonie et dépendances et 
des lies Wallis et Futuna sont modifiés comme suit pour compter 
du 15 mers 1950 . 

Nouvelle-Calédonie et Dépen-
dances 	  

1K. 3 K. 5K. 10K. 15K. 	20K. 

23 40 30 20 36 	» 60 50 85 70109'70 

Iles Wallis et Futuna 	 34 » 43 60 ea 2O 93 60 124 40 162 	» 

Art, 2. — Le secrétaire général et le chef du service des postes, 
télégraphes et téléphones sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui serra enregistré, com-
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 6 avril 1950. 
A ANZIANI. 

ARRETE n° 430 s r.p. modifiant l'arrêté n° 446 bis t.p. portant 
réglementation sur la police de la circulation et du roulage. 

(Du 6 avril leen.) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSrENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA- 
NIE, 

 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté n° 446 bis t.p. portant réglementation sur la police 
de la circulation et du roulage ; 

Vu le décret du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de police des 
gouverneurs généreux, gouverneurs, résidents supérieurs et chefs 
de territoire ; 

Sur l'avis du chef de la sùreté et les propositions du chef du 
service des travaux publics et des mines ; 

Le conseil privé entendu le 5 avril 1950, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Le § 2 de l'article 7 (conduite des véhicules et des 
animaux) de l'arrêté du 22 avril 1949 est complété par les dispo-
sitions suivantes : 

«-Tout conducteur d'une voiture à traction animale doit être 
« âgé de 14 ans révolus. 

« Le conducteur quittant momentanément son attelage sur la 
« voie publique devra attacher sa ou ses bêtes ». 

Art. 2.— Le § 5 de l'article 11 (Stationnement des véhicules) 
est ainsi modifié : 

a §5. — Le stationnement n'est autorisé que sur la droite dans 
« le sens de la marche des véhicules. 

« Toutefois, dans les voies ou les tronçons de voies ineuffisam- 
« ment larges le stationnement pourra être interdit totalement ou 
« sur l'un des côtés par arrêté du gouverneur où du maire, sui- 
« vent la nature des voies. Ces restrictions seront rappelées à 
« l'attention des usagers par des panneaux ad hoc ». 

Les paragraphes 6 et 7 du même article sont abrogés. 
Art, 3.— L'article 26 (autorisation de circuler) est complété par 

le § 4 suivant : 

« 4 - En cas de transformation d'un véhicule immatriculé son 
« propriétaire sera tenu d'adresser dans les huit jours sa carte 

grise pour rectification au service des travaux publics et des 
« mines en accompagnant sa demande d'une copie du procès- 
« verbal dressé en exécution de l'article 24 ci-dessus à la suite de 
« la transformation ». 

Art. 4.— Dans tout le corps de l'article 29, le mot "autorni)- 
bile" est remplacé par le terme "véhicule automobile". 

Art. 5.— L'article 30 (vitesse) est complété par le § 6 suivant: 
« 6.- Sur tous les chantiers de réfection des routes et des ponts, 

« les véhicules automobiles devront limiter leur vitesse confer- 
« mément aux indications figurant sur les panneaux installés à 
« l'entrée du chantier ». 

Art. 6.— 1°) le titre du chapitre IV (Dispositions applicables 
aux cycles) est remplacé par "Dispositions spéciales aux cycles". 

2°) le § 2 de l'article 13 est et demeure abrogé. 
3°) le § 3 de l'article 45 (Réglementation de la circulation des 

cycles) est complété par : 
« Ils ne devront pas transporter plus de deux personnes, le 

« passager supplémentaire ne devant en aucun cas être installé 
« sur le guidon ». 

4°) l'article 45 est complété par le § 4 suivant : 
« 4.- Les cycles ne peuvent circuler à plus dedeux sur le nié- 

« me front. Lorsqu'un autre véhicule 1 -s prévient qu'il va les 
« dépasser, ils doivent immédiatement reprendre la file indienne 
« en particulier dans les tournants ». 

Art. 7. — Le présent arrêté sera enregistré, publie et com-
muniqué partout où besoin sera, 

Papeete, le 6 avril 1950. 
A. AN ZIANI 

ARRÊTÉ n° 433 a .p.a., autorisant l'organisation d'une tombola 
au profit de l'association sportive "Union Sport". 

(Du 7 avril 195o.) 

LE GOUVERNEult DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu 1 décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les 'actes modificatifs subséquents; 

Vu la loi du 21 mai 1836 ; 
Vu l'ordonnance du 29 avril 1844 ; 
Vu la circulaire re 401 du 14 novembre 1946 du ministre des 

finances ; 
Vu la demande en date du 28 février 1950 du président de l'as-

sociation sportive "Union Sport", 

ARRÊTE 

Article l e . — Est autorisée l'organisation d'une tombola au 
capital di Cinquante mille francs (50.000 frs) composée de deux 
mille cinq cents (2.500) billets à Vingt francs (20 frs) l'un, dont 
le produit sera exclusivement destiné aux travaux d'aménage-
ment des terrains de sport de l'association sportive "Union Sport" 
et à l'achat de matériel de sport. 

Art. 2. — Le•produit de la loterie sera exclusivement et inté-
gralement appliqué à la destination prévue à l'article ler ci-des-
sus, sous la seule déduction des frais d'organisation et d'achat des 
lots dont le montant global ne devra pas dépasser 25 °/,, du capi-
tal soit : Douze mille cinq cents francs (12.500 frs). 

Art. 3. e2-' Le capital réalisé sera intégralement versé à la Paie-
rie d'Uturoa au compte "Service local" sic dépôts dWers. 

Les retraits de fonds par le président de l'association sportive 
"Union Sport" tant pour le payement des lots que pour les dé- 
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penses diverses devront' être autorisées par le gouverneur sur la 
proposition de la commission créée à l'article 6 ci-dessous. 

Art. 4. — Le nombre de lots n'est pas limité, les principaux 
sont en principe les suivants : 

1 Bicyclette 
1 Génisse 
1 Fourneau à pétrole 3 becs avec rotissoir 
1 Lampe à gaz 
1 Cochon de race 
et divers autres lots. 

Les billets pourront être colportés, entreposés et vendus uni-
quement aux Des Sous-le-Vent. 

Art. 5, — Le tirage aura lieu en une seule fois en principe le 
14 juillet 1950. Tout billet invendu dont le numéro sortira au ti-
rage sera immédiatement annulé et il sera procédé à des tirages 
successifs jusqu'à ce que le sort ait favorisé le porteur d'un billet 
placé. 

Précédemment au tirage, les billets invendus seront retournés 
au président de la commission 4e contrôle, et les fonds recueillis 
seront versés au payeur d'Ultime, qui en fera recette au compte 
mentionné à l'article 3 ci-dessus. 

Art, 6. — Est créée une commission composée de 
MM. Chesnay, administrateur des [les Soue-le-Vent président ; 

Leca, payeur d'Uluroa membre ; 
Le vice-président de l'association sportive "Union 

Sport" 	 — 

Elle est chargée de surveiller le placement des billets, l'achat 
des lots et les opérations du tirage conformément aux dispositions 
de la circulaire n° 401 du 14 novembre 1946 susvisée. 

Art. 7. — Le chef du service des affaires politiques et adminis-
tratives veillera à l'exécution du présent arrêté, procès-verbal et 
justification des opérations de la loterie, lui seront remis clans les 
quinze jours qui suivront le tirage. 

Art. 8.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 7 avril 1950, 

A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 434 do., 'fixant les régies de liquidation et de percep-
tion des droits et taxes à l'importation sur les colis postaux et 
paquets postaux, 

(Dui 7 avril 1950), 

La GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

r iii OREVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gots' 
vernernent du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 20 juillet 1932 portant réglementation du servi-
ce des douanes dans les Etablissements français de l'Océanie no-
tamment l'article 10 ; 

Vu le peu d'opérations douanières effectuées par certains bu-
reaux des Îles et les inconvénients qui en résultent, notamment 
les erreurs d'application du tarif; 

Sur le rapport du chef du service des douanes ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 5 avril 1950, 

ARRÊTE : 

Article ler.- ,  L'administration des postes est autorisée à sou-
mettre au contrôle douanier, dans les conditions prévues par, les 
conventions et arrangements de l'Union Postale universelle, les  

envois frappés de prohibition à l'importation, passibles de droits 
ou taxes perçus par le service des douanes ou soumis ê des res-
trictions ou formalités à l'entrée. 

L'administration des postes,est également autorisée à soumet-
tre au contrôle douanier les envois frappés de prohibition à l'ex-
portation, passibles de droits ou taxes perçus par le service des 
douanes ou soumis à des restrictions ou formalités à la sortie. 

Les fonctionnaires des douanes ont accès dans les bureaux de 
poste y compris les salles de tri, en correspondance directe avec 
l'extérieur, pour y rechercher en présence des agents des postes 
les envois clos ou non, d'origine intérieure ou extérieure, à l'ex-
ception des envois en transit, renfermant ou paraissant renfer-
mer des objets de la nature de ceux visés au présent article. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 7 avril 1950 

A.
, 
 ANZIANI. 

ARRÊTE n° 438 do. rendant exécutoire une délibération de l'as-
semblée représentative complétant l'article 95 du décret du 20 
juillet 1932 relatif au service des douanes. 

(Du 12. avril 1950.) 

LE.; GOUVERNEUR DES ETAELISSEMENTS FRANÇAIS DE 

L'OCÉANIE, OHEVALIRR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret 46-2379 du 25 octobre 1949 portant création d'une 
assemblée représentative dans les Etablissements français de l'O-
céanie ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative des Etablisse-
ments français de l'Océanie en date du 22 novembre 1949 ; 

Vu le décret du ler mars 1950, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Est rendue exécutoire à compter de la publication 
au Journal officiel du présent arrêté, la délibération du 22 no-
vembre 1949 de l'assemblée représentative des Etablissements 
français de l'Océanie complétant l'article 95 du décret du 20 juil-
let 1932. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, publié et commu-
niqué partout où besoin sera. 

Papeete, Je 12 avril 1950 
ANZIANI. 

DÉLIBÉRATION 

L'assemblée représentative des Etablissement4 français de l'O-
céanie délibérant conformément au décret n° 46 2379 du 25 octobre 
1946 article 37, a, dans sa séance du 22 novembre 1949 adopté la 
délibération dont la teneur suit : 

Article ler — 11 est ajouté à l'article 95 du décret du 20 juillet 
1932 un deuxième alinéa ainsi conçu : 

Toutefois le chef du territoire peut, par arrêté, dispenser de 
ces déclarations de cabotage tout ou partie des marchandises ex-
pédiées aux îles ou en provenant. Il pourra dans ce cas, prévoir 
pour les colis restant soumis à déclaration, telle marque qui sera 
nécessaire ». 

Le président, 	 Un secrétaire, 
Signé : 1. MILLAUD 	 Signé : Y. MARTIN 
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RECTIFICATIF n° 416 f.c. à la décision n° 274 f.c. en date du 
2 mars 1950 nommant un régisseur d'avance destinée au paie-
ment de certaines dépenses nécessités par des travaux d'adduc-
tion d'eau. 

La décision no 274 f.c. en date du 2 mars 1950 susvisée est mo-
' {liftée et complétée comme suit, savoir : 

au lieu de : 

M. Pin Varcel, président du conseil de district de Teaharoa est 
nommé régisseur d'avance d'une somme de quinze mille francs 
(15.000 frs) pour permettre l'acquisition de la nourriture destinée 
aux travailleurs employés aux travaux d'adduction d'eau de Pao-
pan (Moorea). 

lire 

M. Pin Marcel, président du conseil de district de Teaharoa (Moo-
rea) est nommé régisseur d'avance d'une somme de quinze mille 
francs (15.000 frs) pour permettre l'acquisition de la nourriture 
ou le paiement des salaires dus aux travailleurs employés aux tra-
vaux d'adduction d'eau de Paopao (Moorea). 

Papeete, le 25 avril 1950. 
A. ANZIANI. 

RECTIFICATIF à l'arrêté no 361 du 22 mars 1950. 

Au lieu de : 

Au grade de commis de 38 classe : 
M. Frébault J.M., commis de 20 classe. 

Lire 

Au grade de commis de 1 8,8 classe : 
M. Frébault J.M., commis de 2e classe. 

RAI.TS 

etenieideus, nominations, mutations, oongés, etc. 

CABINET 

1. — Par décision n° 376 du .25 mars 1950. — Un congé 
spécial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, 
pour compler du 15 mars 1950, à Mme Vidal, née Esquer Jeanni-
ne, institutrice stagiaire du cadre local. 

L'intéressée notifiera eu chef du territoire la date exacte de son 
accouchement eu moyen d'un certificat délivré par le médecin ou 
la sage-femme de laenaternité, accompagné de l'acte de naissan-
ce de l'enfant. 

2. — Par décision ne 409 du 4 avril 1950.— Un congé d'un 
mois sans solde, pour affaires personnelles, est accordé, pour comp-
ter du 4er  avril 195u, 'à Mme T. Puni Toitua, infirmière du cadre 
.to 	en•ervice à Borabora (iles Sous-le-Vent). 

3.— Par décision n° 412 du 4 avril 1950. — Le congé sans 
solde de Mule Lethuillier, née Vaitoare Murielle, agent auxiliaire 

temporaire institutrice à Tira (Tahaa), eet prorogé pour une der-
nière période de six mois, pour compter du 15 février 1950, pour 
raison de maternité. 

4. — Par décision ne 432 du 7 avril' 1950.— Un congé de 
convalescence de trois mois à passer dans la métropole avec usa-
ge des eaux de Chatel-Guyon est accordé à Mme Terorotua Made-
leine, institutrice hors classe du cadre local 

Une réquisition de passage en Ire  classe mixte 3e catégorie à 
faire valoir à bord de l'Al Sudan est accordée à Mme Terorotua. 

5.— Par arrêté e 437 du 12 avril 1950.-- Est promu au 
grade de compositeur de 6e classe : M. Tetutaata Georges, com-
positeur de 70  classe, pour compter du 16 avril 1950 au titre de 
l'ancienneté et de la solde. 

* * 

DOUANES 

1.— Par arrêté no 425 du 6 avril 1950.— L'article 3 de l'arrêté 
1015 do. du 5 août 1948 est modifié comme suit : 

Ancien texte : 	tous les ans 
Nouveau texte tous les deux ans. 

Les premières élections soumises à ce régime auront lieu en sep-
tembre 1950. Les élections suivantes ativonNeu tous les deux, ans. 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1. — Par arrêté n° 417 du 6 avril 1950.— Les ordres de re-
cette désignés ci-après émis au titre du chapitre 5 art. 1 § 1 du bud-
get local exercice 1949 sont annulés pour cause d'indigence, sa-
voir : 

10) l'ordre de recette n° 647 en date du 11 août 1949 
de la somme de  	600 » 

émis contre M. Robson T., ex-planton du service météorologique, 
pour remboursement de ses frais d'hospitalisation, du 17 au 23 fé-
vrier 1949 et du 14 au 26 avril 1949 inclus. 

2°) l'ordre de recette no 650 en date du 11 août 1949 
de la somme de    1.220 » 

émis contre M M°  Manarii,iipouse Robson, ex-femme de service à 
la santé pour le remboursement de ses frais d'hospitalisation du 
21 mai eu 20 juillet 1949 inclus. 

Les frais d'hospitalisation de M. Robson et de Mme Manarii, 
épouse Robson, seront supportés par la commune de Papeete au 
tarif indigent à 100 frs par jour soit pour : 

M. Robson : 20 journées à 100 frs 2.000 
Mme Manarii, épouse Robson : 61 journées à 100 frs 6.100 

Total. 	 8.100 	» 

Un ordre de recette sera émis en conséquence par le bureau des 
finances contre ladite commune. 

Les sommes retenues par précompte sur les salaires de M. Rob-
son (fils) seront remboursées à l'intéressé sur présentation des dé-
clarations de versement. 

2.— Par arrêté n° 419 du 6 avril 1950.— L'indemnité d'ha-
billement sera attribuée en nature aux agents de police auxiliai-
res des districts. 

Dans la limite des crédits votés par l'assemblée représentative, 
il sera alloué à chaque agent, en principe: 

2 pantalons 	 par an 

2 chemises 
2 paires de brodequins 

1 képi ou casque et un calot • tous les deux ans. 
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3,• Par arrété n° 422 du 6 avril 1950.— Remise est accordée 
à M. Stauble-Laferma (Paul), monteur-linotypiste, des sommes 
lui restant à payer au titre des frais de passage de Marseille à Pa-
peete par le SIS " Ville de Strasbourg" de juillet 1948 de sa fa-
mille composée de sa femme et de ses deux enfants. 

En conséquence, l'ordre de reversement n° 204 en date du 20 
novembre 1948 de la somme de trente-trots mille six cent vingt 
francs vingt centimes (33.620 fra 20) est annulé pour la somme de 
vingt et un mille six cent vingt francs vingt centimes (21.620 frs 20). 

4.— Par décision no 439 du 12 avril 1950.— Une réquisition 
de passage Nouméa-Papeete, au compte du budget local, sera 
délivrée au jeune Roger Villierme. 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

1. — Par décision .n° 402 du 3 avril 1950. — Une cantine 
scolaire est créée à l'école de Anaa (Tuamotu). 

M. Pedupebe Emile, chargé d'école à Anaa, est nommé res-
ponsable de cette cantine. 

La cantine peut recevoir des subventions en espèces et des se-
cours en nature du Territoire, ou de toute collectivité publique ou 
privée. 

2.-- Par décision n° 410 du 4 avril 1950 — La mise en dis-
ponibilité de Mme Blanchard, née Juventin Raymonde, institu-
trice de 4e classe du cadre local, est prorogée pour une nouvelle 

.période d'un an pour compter du ler avril 1950. 
3. — Par décision n° 411 du 4 avril 1950.   — Est acceptée, pour 

compter du 18 mars 1950, la démission de ses fonctions offerte 
par. Mlle Teamotuaitau Tetiaveroa. institutrice auxiliaire tempo-
raire du service de l'enseignement. 

Le chef du service des finances et le chef du service du trésor 
procéderont, chacun en ce qui le concerne, au recouvrement des 
sommes dues per l'intéressée, conformément à rengagement quin-
quennal pris au moment du recrutement. 

* * * 

INSPECTION DU TRAVAIL 

1.— Par décision n° 399 du 30 mars 1950.— M. M. Bernière 
Max et Villierme Justin, représentants des employés au conseil du 
travail et de la main-d'oeuvre sont remplacés respectivement au 
sein dudit conseil par : 

M.M. Vincent Lucien, secrétaire de l'union intersyndicale des 
travailleurs de Makatea, 

Cère Jérusalémy Jean-Baptiste, secrétaire de l'union des 
dockers chrétiens. 

SANTÉ 

1.— Par décision n° 413 du 5 avril 1950.— Mile Marguerite 
Dauphin, diplômée d'État (infirmière) est recrutée en qualité d'a-
gent auxiliaire temporaire du service local et affectée au service 
social de Papeete, pour compter du ler avril 1950. 

Wie Dauphin percevra des appointements mensuels de neuf 
mille francs (9.000) exclusifs de toutes indemnités. Chap. 8, art. 
6 du budget. 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

1.— Par décision no 406 du 3 avril 1950.— Une réquisition 
de passage de Papeete à Mantille en Ire classe mixte par S/S 

" Al Sudan"; attendu à Papeete le 8 avril 1950, est accordée à 
M. Staubte Laferma Paul, monteur linotypiste contractuel rapa-
trié en fin de contrat. 

2.— Par arritd n° 423 du 6 avril1950.— L'ordre de reverse-
ment n° 74, en date du 24 juin 1949, de la somme de vingt trois 
mille huit cent soixante-cinq francs quatre-vingt-dix centimes 
(23.865,90) émis contre M. Lavigne Lysis est annulé pour la som-
me de mille cent dix-neuf francs soixante-dix centimes (1.119,70) 
et ramené é la somme de vingt-deux mille sept cent quarante-six 
francs vingt centimes (22 746,20) 

AVIS OFFICIELS 

Service des Contribution. 

PATENTES 

Les demandes d'inscription, transfert ou radiation de pa-
tentes adressées au Service des Contributions sont généra-
lement incomplètes : adresse, valeur locative, patente à ra-
dier, signature de l'ancien ou du nouveau titulaire font gé-
néralement défaut. De plus certains patentés demandent à 
se faire dégrever en invoquant des lettres antérieures de 
demandes de radiation que le Service n'a lamais reçues. 

En vue de supprimer ces inconvénients, le Service des 
Contributions met en service à compter de ce jour un mo-
dèle d'imprimés pour demandes de modification des ins-
criptions de patentes figurant sur les matrices. Ces impri-
més sont tenus à la disposition des demandeurs dans les 
bureaux du Service des Contributions pour Tahiti et Moorea. 

Seules seront prises en considération les demandes dé-
posées sur ces imprimés, en double exe-inplaire. Le dupli-
cata visé par un agent du Service sera remis au demandeur 
pour servir de récépissé. 

Pour les îles autres que Tahiti et Moorea, la mise en place 
des imprimés sera portée à la connaissance des deman-
deurs par tee soins des Chefs de Circonscription ou de Poste, 
r 	 

RiffiltE NON amoELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Etude de Me R, GUILPAIN, Défensete à Papeee. 

D'un jugement rendu contradictoirement par le Tribunal 
Civil de Première Instance de Papeete en date du 8 Août 
1949 enregistré et signifié. 

Entre M. Emile BRISSON, pilote, deteneurant à Papeete. 
D'une part. 

Ayant Me R. GUILPAIN pour défenseur. 
Et Mme Othilia ORBECK, demeurant à Papeete. 

D'autre part. 
Ayant Me  de MONTLUC, pour défenseur. 
Il appert que le divorce d'entre les époux ORBECK-BRIS-

SON a été prononcé aux torts et griefs réciproques des 
époux. 

Pour extrait : 
R. GUILPAIN. 

* * * 
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Étude de M. I. GUILPAIN, Défenseur à Papeete. 

D'un lugeaient rendu contradictoirement par le tribunal 
Civil de première instance de Papeete, le 18 novembre 1949, 
enregistré et signifié. 

Entre M. Joseph TOTH, demeurant à Papeete, d'une 
part, 

Ayant M° R. GUILPAIN pour Défenseur. 
Et . Mme  Tetuahirau, Nora, Edmée RICHMOND,-demeu-

rant à Papeete, d'autre part. 

Ayant Me COCHIN-RICHECCEUR pour Défenseure. 
Il appert que le divorce d'entre les époux RICHMOND-

TOTH, a été prononcé aux torts et griefs de l'épouse. 

Pour extrait : 
R. GUILPAIN, Défenseur. 

ANNONCES DIVERSES 

Association Scolaire Catholique 

Réunion générale da 23 mars 1950 

Membre du Comité : 
Son Excellence Mgr Paul Mazé . 	 Président ; 
Monsieur Clément Coppenrath 	 Vice -Président; 
R. Frère Arsène Edouard Mérot. 	 Secrétaire ; 
Monsieur Franck Richmond 	 Trésorier ; 
R. Mère Catherine, Supérieure des Soeurs Membre ; • 
1Yrne'i  W Hoppenstedt   Membre ; 

A. Leboueher.  . 	  Membre; 
H. Tauraa 	  Membre;. 
E. Urima 	  Membre 

MM. Léon Lehartel 	  Membre; 
• Léon Marcillac. 	  Membre ;.. 

Henri Villierme 	  Membre ; - 

Modifications de certains articles des statuts 
approuvées par l'Assemblée Générale 

du 23 Mars 1950.  

de Mille francs (1.000 frs), contribuent à la prospérité de 
l'Association sans prendre part à ses délibérations. 

Article 9. (nouveau). — Pour être admis au titre de mem-
bre Honoraire, le candidat doit remplit les conditions sui-
vantes : 

10 Etre présenté par deux membres du Comité ; 
20 S'engager à accepter Ies statuts et à en respecter les 

dispositions ; 
30 Payer la cotisation annuelle de (500) Cinq cents francs. 
Pour être admis membre participant, le candidat doit rem-

plir les conditions suivantes : 
10 S'engager à accepter les statuts et à en respecter les 

dispositions ; 
2° Payer une cotisation annuelle de Cent vines francs 

(120 fes), soit en une fois et d'avance, soit en deux. verse-
ments semestriels de Soixante francs (60 frs), soit en douze 
versements mensuels de Dix francs (10 frs). 

Article 10 (nouveau). 	L'Association est administrée par 
un Comité composé d'un Président, d'un Vice-Président, 
d'un Secrétaire, d'un Trésorier et de membres de telle sorte 
que ce Comité comprenne ateeotal 12 membres. 

Article 11 (nouveau). — Le Vicaire Apostolique de Tahiti 
est de droit Président de la Société, le Frère Directeur de 
l'Ecole et la Mère Supérieure sont également de droit Mem-

'lares du Comité. 
Ces derniers proposent les NEUF autres membres du 

Comité qui doivent être choisis parmi les membres partici-
pants où honoraires. 

Article 29 (nouveau). — Les recettes se composent : 
1° des cotisations des membres participants ou honeraires; 
2° des cotisations des membres bienfaiteurs 
3° des dons 
4° des legs dont l'acceptation a été autorisée par l'autorité 

compétente ; 
5° du produit des fêtes, collectes, conférences, etc... orga-

nisées par l'Association. 
Au cas toutefois où les besoins de l'Association l'exige-

raient, celle-ci peut contracter tous emprunts nécessaires, 
tous les Etablissements publics : Banques, Caisse Centrale 
de Crédit Agricole Mutuel, etc... et à tous les particuliers 
aux taux et conditions que le Comité jugera au mieux des 
intérêts de l'Association. 

Le Président, 
S.E. Mgr Paul MAZÉ. 

Vicaire apostolique de Tahiti. 

Le Secrétaire, 
Frère Arsène MÉROT. 

Article 5 (nouveau). — Les membres honoraires sont ceux 
qui désirent participer aux charges incombant à l'Associa-
tion par le versement d'une somme annuelle de Cinq cents 
francs (500 frs). 

Article 6 (nouveau). — Les membres participant sont les 
père, mère, tuteur d'enfant fréquentant les Ecoles catholi-
ques de Papeete, Ies Anciens Elèves de ces Ecoles, et toute 
personne présentée par 2 membres du Comité et agréée par 
le Comité. 

Etude de Me P. DE MONTLUC, Avocat-Défenseur à Papeete. 

" Société Tahitia" 
Société anonyme au capital de 50.0oo frs, 

Siège social : Fare-Ute - Papeete. 

Article 7 (nouveau). — Les membres bienfaiteurs sont 
Ceux qui, par le versement d'une somme annuelle minimum 

L'AsseMblée générale extraordinaire des Actionnaires 
réunie le dix-sept mai 1939 à l'ancien siège social, 91 Bou- 

Page LEXPOL 33 sur 35



164 
	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE. 
	

15 AVRIL 1956 

levard Malesherbes à Paris 8* Arrondissement a voté la ré-
solution suivante : 

3 tne  Résolution 

En conséquence dç la résolution ci-dessus votée, l'Assem-
blée décide la modification de l'article 4 des statuts, qui 
sera remplacé par le 'suivant: 

4A.rt. 4. — Le siège et-son domicile légale sont établis à 
«Papeete (Ile de Tahiti). Ils pourront etre transféré dans 
a tout autre lieu de l'Ile de Tahiti par simple décision du 
« Conseil d'Administration ». 

Cette résolution mise aux voix est adoptée à l'unanimité. 
Le Conseil d'Administration en sa séance du 23 janvier 

1950 a pris la décision suivante : 
« Le Conseil décide que M, NEGRE continuera à exercer 

« les fonctions de Président avec maintien intégral de tous 
«,:leS pouvoirs qui lui ont été délégués par le Conseil d'Ad- 
« rninistration dans sa séance du vingt-deux décembre mil 
« neuf cent quarante-huit. 

« Le Conseil décide également de maintenir aux fonctions 
« de Secrétaire M. COURCOUX précédemment nommé à ces 
«'fonctions par le Conseil d'Administration dans sa séance 
«:du vingt-deux décembre mil neuf cent quarante-huit, 

« Signé : Le Président' J. MEURE 
Un Administrateur : COURCOUX A. ». 

Pour copie certifiée conforme : 

Le Président du Conseil d'Administration: 

SOCIÉTÉ TAHITIA 
Le Président Directeur Général, 

Signé : J. NEGRE. 

Société Hôtelière Tahiti 
" LES TROF'IQUES" 

S,A, au Capital de : zooma Francs 

ASSEMBLÉE G-ENÉRALE 

Les Actionnaires sont convoqués au Siège Social de la 
Société, le 5 mai 1950, à 11 heures du matin, 

Ordre du jour 

Examen des Comptes et Résultats 1949, 
Développement pour l'exercice 1950, 
Nomination des Commissaires, 
Questions diverses, 

L'Administrateur, 
R. GOODING.  

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 

Notes générales explicatives suivies de l'index 
alphabétique du tarif des douanes. 

Prix broché : 35 francs. 

Tarif des taxes locales pour 1950. 

Prix broché : 35 francs. 

ARRÊTÉ no 448 bis t.p., du 22 avril 1949 portant réglemen-
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché) .  10 fr. 

Bulletin officiel (Fascicule) 

Prix broché : 4 francs. 

Calendrier pour 1950. 

Prix en feuille : 5 francs. 

, Essai de bibliographie du Pacifique. 
PAR M. LE GOUVERNEUR L. DORE. 

Prix broché : 48 francs. 

ARRÊTÉ no 1014 d., du 5 août 1948, créant dans les Éta-
blissements français de l'Océanie un brevet d'expert en 
vanille à titre privé et ARRÊTÉ no 1015 d., du 5 avril 1948, 
réglementant la cueillette, le transport, la préparation, le 
conditionnement et l'exportation de la vanille dans les 
Etablissements français de l'Océanie (prix broché). 10 fr. 

PA.PIEETE• 	U4PRE[EP.alE b4 GOUVERNEMENT. 
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b)— Par oauses : 

Tubercu 	se pulmonaire 	  lo 	 4 , 
Congestion pulmonaire 	  .. 	1. 
Débilité congénitale ..... 	.......  	2 
Bronche pneumonie 	7 

Morts-nés,  	6 
Fièvre typhoïde..... ............  	2 
Néoplasie 	I 
Choc opératoire 	 1 
Sénilie cachexie 	 3 
Affection hépatique 	2 
Occlusion intestinale 	I 

Fracture du crâne 	2 
Cardiopathie . 	6 
Embarras gastrique aigu 	: . 	1 
Gastro entérite aigue 	f 
Urémie 	1. 
Tétanos. 	1 
Méningite 	1 

Vu : 

Le Che/ du Service de Santé, 

Dr PERRIN. 

Le Contrôleur du Service d'Hygiène, 

MALARDÊ. 
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